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CE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Femme séparée de corps et de biens;, liqui-

dation de ses droits; appel du jugement rendu sur 

celte liquidation; autorisation; moyens nouveaux sur 

l'appel; défaut de motifs; mandat; révocation; frais; 

femme obligée comme simple caution; mandataire; faute; 

négligence; responsabilité; déboursés du mandataire; 

intérêt des sommes touchées. —Arrêt; question et adjudi-

cation de la propriété; moyen nouveau; défaut de motifs. 

Q0Ur de cassation (ch. civ.). Bulletin : Transport de 

créance fait par un failli avant la faillite; défaut de no-

tification; qualité du syndic pour demander la nullité 

de ce transport. — Compagnie de chemin de fer; sti-

pulation de ce transport de marchandises sans garan-

tie- nullité. — Tribunal civil du Havre : Navires an-

glais- mort-gage; conditions; prêts et fournitures au ca-

pitaine en pays étrangers; lettres de change; prêt à la 

arosse; saisie en France; distribution du prix; privilè-

ges- lois anglaises; lois françaises. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Bles-

sures volontaires faites par jalousie; acide azotique; 

perte d'un œil. — Tribunal correctionnel de Paris (6e 

en ) : Mémoires du duc de Lauzun; plainte en diffama-

tion contre l'éditeur, l'imprimeur et le libraire par les 

princes Czartoryski et M. le baron Pichon; outrage à la 

inorale publique et aux bonnes mœurs. — 1er Conseil 

de guerre de la 3* division militaire séant à Lille ■■ Dé-

sertion à l'ennemi sous les murs de Sébastopol; con-

damnation à mort. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 26 janvier. 

FEMME SÉPARÉE DE CORPS ET DE BIENS. — LIQUIDATION DE 

SES DROITS. APPEL DU JUGEMENT RENDU SUR CETTE 

LIQUIDATION. — AUTORISATION. MOYENS JS01VEAUX SUR 

L'APPEL. — DÉFAUT DE MOTIFS. — MANDAT. — RÉVO-

CATION. — FRAIS. — • FEMME OBLIGÉE COMME SIMPLE 

CAUTION. — MANDATAIRE. FAUTE. — NÉGLIGENCE. 

RESPONSABILITÉ. — DÉBOURSÉS DU MANDATAIRE. — INTÉ-

RÊTS DES SOMMES TOUCHÉES. 

I. Le mari ne peut invoquer contr e sa femme le dé-

faut d'autorisation lorsqu'il s'agit de l'appel d'un juge-

ment rendu sur la liquidation des droits de celle-ci en 

exécution d'un jugement de séparation de corps qui em-

porte par lui-même séparation de biens. Dans ce cas, la 

femme est relevée de l'obligation de se pourvoir d'une 

nouvelle autorisation. 
II. Des moyens présentés dans des écritures sur une 

instruction-par écrit, et qui n'ont pas fait l'objet de con-

clusions expresses, n'ont pu saisir le juge et faire partie 

du débat qui lui était soumis. Conséquemment, on «n'est 

pas recevable à les présenter devant la Cour decassation. 

III. Les frais de révocation de procurations données au 

mari par la femme qui plaide en séparation contre lui ne 

peuvent être considérés comme les accessoires nécessai-

res de la demande en séparation. Conséquemment, si la 

demande a été rejetée et si la femme a été condamnée 

aux dépens, les Irais de révocation des procurations ne 

doivent pas être compris dans les frais de l'instance, et 

peuvent être mis plus tard à la charge du mari dans la 

liquidation des droits de la femme. 

IV. La présomption que l'endosseur d'une lettre de 

change n'est que la caution solidaire du tireur ne peut 

détruire la présomption contraire qui résulte de l'art. 1431 

du Code Nap., lorsque la lettre de change est tirée par la 

iemme et endossée par le mari. 

Et, en ce cas, il n'est pas nécessaire que l'arrêt qui dé-

clare la femme simplement caution à l'égard de son mari 

constate que l'emprunt a été effectué au profit du mari ou 

pour les affaires de la communauté : il suffit de déclarer 

qu'il n'est pas justifié que la femme ait profilé de la som-

me empruntée, pour le tout ou pour partie. 

V. Lorsque, dans la liquidation des droits de la femme, 

■e mari, en rendant compte comme mandataire d'un mo-

bilier propre à la femme, ne représente pas la valeur es-

timative de ce mobilier, il suffit de cette non-représentation 

pour lui faire appliquer la responsabilité qui pèse sur le 

mandataire négligent ou en faute, aux termes des articles 

1992 et 1993 du Code Nap. 

VI. La Cour impériale a pu n'allouer au mari manda-

taire de sa femme que les frais de voitures, encore bien 

que d'autres dépenses eussent été faites pour l'accom-

plissement de son mandat, en se fondant sur ce que sa 

qualité de mari permettait de les laisser à sa charge. Cette 

décision ne viole point l'article 1999 du Code Napoléon. 

Vil. H a pu être jugé aussi que les sommes payées par 

le mari en l'acquit des dettes personnelles de la femme ne 

■seraient point portées dans la liquidation au crédit du 

mari, s'il est constaté par les juges de la cause que ces 

sommes ont été prises sur des fonds qui n'étaient pas 

tombes dens la communauté d'acquêts. Dans ce cas, l'ar-

rêt a pu allouer les intérêts de ces sommes à partir du 

jour ou le mari les a touchées. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

planche, du pourvoi du sieur Rois contre un arrêt de la 

^our impérial de Montpellier du 23 juillet 1858. 

ARRÊT. — QUESTION ET ADJUDICATION DE LA PROPRIÉTÉ. — 

MOYEN NOUVEAU. —■ DÉFAUT DE MOTIFS. 

Lorsqu'un jugement de première instance, statuant au 

petitoire, a jugé que la propriété contestée appartenait à 

i une des parties exclusivement à l'autre, en se fondant 

sur le procès-verbal d3 visite des lieux dressé par le juge 

commissaire, sur une expertise, sur les enquête et contre-

enquête, et lorsque, sur l'appel, l'arrêt a confirmé ce ju-

gement, en en adoptant les motifs, l'appelant n'est pas 

onde a reprochera cet arrêt de n'avoir point répondu à 

>uo moyen tire de l'aveu judiciaireet présenté pour la pre-

kaierefois devant la Cour impériale. Les juges d'appel 

sont obligés sans doute, par la lui du 20 avril 1810, de 

donner des motifs particuliers sur chaque chef de deman-

de ou de conclusions, mais ils ne sont pas tenus de ré-

pondre à tous les moyens qui leur sont présentés, alors 

surtout que ces moyens (et notamment dans l'espèce, 

quant au prétendu aveu judiciaire) sont repoussés par la 

généralité des raisons données à l'appui de la décision. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Belleyme, eteur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Blan-

che, plaidant M" Huguet, du pourvoi du sieur Galland 

contre un arrêt de la Cour impériale de Dijon du 19 mars 

1858. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 26 janvier. 

TRANSPORT DE CRÉANCE F'AIT PAR UN FAILLI AVANT LA FAIL-

LITE. DÉFAUT DE NOTIFICATION. — QUALITÉ DU SYN-

DIC POUR DEMANDER LA NULLITÉ DE CE TRANSPORT. 

Le transport d'une créance fait par le failli avant le ju-

gement déclaratif de faillite, mais non suivi de notifica-
tion, peut ôtro annule enp la domamlo du eynriio ropp6-

sentant la masse. Le syndic, en cette occasion, n'est pas 

l'ayant-cause du failli, mais agit comme un tiers, et peut, 

en conséquence, se prévaloir de la disposition de l'article 

1690 du Code Napoléon. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Gaultier et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sévin, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 30 mai 

1856, par la Cour impériale d'Aix. (Abram contre le syn-

dic .Martin Régnier. — M" de Saint-Malo et Paul Fabre, 

avocats.) 

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER. STIPULATION DE TRANS-

PORT DE MARCHANDISES SANS GARANTIE). NULLITÉ. 

La stipulation de transport sans garantie, exigée de 

l'expéditeur par une compagnie de chemin de fer en de-

hors des cas où la loi et le cahier des charges permettent 

à la compagnie de s'exonérer delagarantie, est nulle etsans 

effet, et ne soustrait pas la compagnie à la responsabilité 

envers l'expéditeur, si les marchandises à elle confiées 

ont été avariées en cours de transport. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Le Roux de Bre-

tagne et conformément aux conclusions de M. l'avocat-

général Sévin, d'un pourvoi dirigé contre un jugement 

rendu, le 10 mai 1857, par le Tribunal de commerce de 

la Seine. (Compagnie des chemins de fer de l'Ouest con-

tre Savaglio, Valdo et C*. — Plaidants, M" B eau vois De-

«ïux et Mimerel.) 

TRIBUNAL CIVIL DU HAVRE. 

Présidence de M. C. Oursel. 

Audience du 19 janvier. 

NAVIRES ANGLAIS. MORT-GAGE. CONDITIONS. — PRÊTS 

ET FOURNITURES AU CAPITAINE EN PAYS ÉTRANGERS. 

LETTRES DE CHANGE. — PRÊT A LA GROSSE. SAISIE 

EN FRANCE. DISTRIBUTION DU PRIX. PRIVILÈGES. 

LOIS ANGLAISES. LOIS FRANÇAISES. 

/. La loi anglaise permet de donner les navires en nantisse-
ment au moyen de contrats de mort-gage. 

Mais cet contrats de mort-gage doivent, pour être valables et 
opposables aux tiers, être mentionnés sur le livre d'enre-
gistrement tenu pour les navires au port où ils sont atta-
chés, et être ausn énoncés au dos du certificat d'enregis-
trement ou acte de nationalité dont les navires doivent être 

porteurs. 

En l'absence de ces formalités, le créancier mort-gagé ne 
peut être considéré à l'égard des tiers que comme un créan-
cier ordinaire, et, en vertu d'un contrat de mort -gage pour 
lequel ces formalités n'auraient pas été remplies, il ne peut 
pas plus prétendre à un privilège sur le navire qu'il ne 
pourrait s'en prétendre propriétaire. 

II. D'après la loi anglaise, les navires sont susceptibles 
d'hypothèque, c'est-à-dire qu'ils peuvent être affectés spé-
cialement par des actes exprès au paiement de certaines 
dettes, lesquellee sont privilégiées sur le prix du navire, 

en cas de vente. 

III. D'après la même loi anglaise, les fournitures faites au 
capitaine et les lettres de change par lui souscritsspour les 
besoins du navire en cours de voyage, ne confèrent aux 
créanciers aucun privilège sur le navire, encore bien que 
le capitaine aurait déclaré qu'il affectait le navire au paie-
ment de ces fournitures et lettres de change. 

Les capitaines anglais ne peuvent, en effet, d'après la loi an-
laise, affecter et hypothéquer leurs navires qu'au moyen 
d'emprunts à la grosse régulièrement contractés; et les 
fournisseurs et créanciers qui se sont contentés de la si-
gnature du capitaine et n'ont pas contracté avec lui un 
emprunt à la grosse, ne peuvent prétendre à aucun droit 

sur le navire. 

1Y. Encore bien qu'un navire étranger ait été saisi et vendu 
en France, et que la distribution de son prix se règle de-
vant les Tribunaux français, ce n'est pas la loi française 
qu'il faut appliquer, mais la loi du pays auquel le navire 
appartient. La distribution du prix d'un navire anglais 
doit donc être réglée par la loi anglaise. 

Les navires, en effet, restent toujours soumis aux lois du pays 
auquel ils appartiennent, lorsqu'il ne s'agit point de lois 
de police, mais de lois réelles relatives aux droits que l'on 

peut acquérir sur des navires. 

V. Si donc un navire anglais vient à être vendu en France, 
le créancier mort-gagé qui n'a pas rempli les formalités de 
la loi anglaise, et tes porteurs de lettres de change Urées 
par le capitaine qui ne représentent pas un contrat de 
grosse, ne peuvent prétendre à aucun privilège, ni droit 
de préférence ; ils doivent venir au marc le franc entre eux. 

VI. Les lois maritimes ne reconnaissent d'ailleurs pas trois 
classes de créanciers sur un navire; elles reconnaiisent les 
créanciers privilégiés, et après eux tes créanciers chirogra-
phaires, dans la classe desquels se rangent même les créan-
ciers qui ont fourni au navire, si ces créanciers n'ont pas 
rempli les formalités nécessaires pour s'assurer un pri-

vilège. 

Le navire anglais Ann-Martin, du port de Liverpool, 

capitaine Benson, armateurs Georges Clauss et C", négo-

ciants anglais, effectuait un voyage aux Indes Orientales 

lorsqu'à la date du 15 septembre 1854, Georges Clauss et 

Cc souscrivirent une lettre de change de 4,000 liv. sterl. 

(100,000 (?.), à l'ordre d'un sieur Harrison, qui leur en 

fournit la valeur, et constituèrent au profit de ce dernier 

un contrat de mort-gage sur le navire Ann-Martin, 

dont il pourrait disposer librement en cas de non-paie-

ment de la lettre de change à son échéance. 
Le bénéfice de la lettre de change et du contrat de 

mort-gage a été cédé par M. Harrison à M. Emley, et par 

celui-ci à MM. Castrique et C% négociants français à Lon-

dres. Les divers actes intervenus à l'occasion du mort-

gage ont été enregistrés à la douane de Liverpool, le 2 

décembre 1854, le 3 février 1855, et le 13 avril 1857. 

Dans le cours de son voyage, le capitaine Benson tira 

de Melbourne, de Madras et du Cap, pour solder les a-

vances qui lui avaient été faites dans ces trois ports, trois 

lettres de change sur ses armateurs. Après leur échéance 

ef après le protêt de deux d entre elles, ces trois lettres 

de change ont été endossées à des négociants français du 

Havre, l'une de 601 liv. 16 6 (15,135 fr. 75) à M. E. Tro-

teux, l'autre de 212 liv. (5,300 fr.) à MM. Delaroche, A. 

Delessert et Ce, et la troisième de 121 liv. (3,025 fr.) à 

M. Victor Elin. 
L'Ann-Martin, affrété pour le Havre, y arriva le 4 

rr >si la veille, G. Glauss et G" avaient été mis en 

Faillite. 
Les trois traites ci-dessus n'étant pas payées, les tiers-

porleurs obtinrent contre le capitaine Benson, devant le 

Tribunal de commerce du Havre, des jugements de con-

damnation aux dates des 15, 19 et 26 mai 1855, et, en 

vertu de ces jugements, firent saisir VAnn-Martin dans 

le port du Havre. 
Alors intervinrent MM. Castrique et G", qui n'avaient 

pas, non plus, été pavés, et qui, en vertu du contrat de 

mort-gage dont ils étaient porteurs, demandèrent la 

mainlevée de la saisie, se prétendant seuls propriétaires 

dudit navire. 
Mais le Tribunal civil repoussa leur prétention et main-

tint la saisie par un jugement du 2 avril 1856, qui, sur 

appel, a été confirmé par arrêt de la Cour, en date du 3 

mars 1857. 
Il fut alors procédé à la vente de VAnn-Martin; cette 

vente eut lieu moyennant un prix principal de 42,000 fr., 

somme qui fut mise en distribution au greffe du Tribunal 

civil du Havre. 
A la distribution se présentèrent MM. Castrique et C" 

et MM. Troteux et joints; mais la distribution se trouva 

bientôt arrêtée. 
En effet, MM. Castrique et C% se prétendant toujours 

propriétaires de VAnn-Martin, et prétendant aussi que 

MM. Troteux et joints n'étaient que les prête-noms de 

créanciers anglais, formèrent tierce-opposition aux juge-

ments qu'ils avaient obtenus ; ils furent déboutés de leur 

tierce-opposition par un jugement du Tribunal de com-

merce du Havre, du 22 décembre 1857, confirmé par un 

arrêt de la Cour du 14 août 1858. 
La distribution avait été close pendant l'instance d'ap-

pel sur la tierce-opposition. Sur le prix de VAnn-Martin 

étaient colloquées en privilège, sous les dix premiers nu-

méros, outre les frais de distribution, des créances pour 

frais de garde, frais de lest, frais conservatoires et frais 

de matelots, et, sous les nos 11,12 et 13, MM. Troteux et 

joints pour leurs créances respectives, s'élevant ensem-

ble en principal à 23,460 fr. 75 c. MM. Castrique et C" ne 

venaient qu'ensuite pour leur créance de 100,000 francs, 

sur laquelle ils n'auraient ainsi touché qu'un assez faible 

dividende. 
MM. Castrique et C' ont contredit, à l'égard de MM. 

Troteux et joints, la répartition du prix de VAnn-Martin. 

Ils ont prétendu qu'en vertu de leur contrat de mort gage, 

ce prix devait leur être versé à l'exclusion de MM. Tro-

teux et joints, que ces derniers n'étaient, d'ailleurs, pas 

des tiers-porteurs sérieux. Us ont soutenu, dans tous les 

cas, que la loi anglaise était seule applicable ; que, d'a-

prèscetteloi, MM. Troteux, Elin et Delaroche, A. Delessert 

et C", ne pouvaient prétendre à aucun privilège, etque mê-

me, d'après la loi française, ils n'aursient pu exercer un 

privilège quelconque, vu le défaut des formalités prescrites 

par le Code de commerce, et qu'ils n'é .aient ainsi que de 

simples créanciers chirographaires. 
L'affaire ayant été renvoyée à l'audience, MM. Troteux 

Martin, et prétendu que la loi française était seule appli-

cable, et que si, d'après cette loi, ils ne pouvaient récla-

mer l'exercice de l'un des privilèges spéciaux de l'article 

191 du Code de commerce, ils pouvaient au moins récla-

mer un privilège général, d'après eux, et résultant de ce 

que leurs créances représentaient les avances et fournitu-

res faites au navire. ' 
Mais MM. Castrique ont insisté pour que la législation 

anglaise leur fût appliquée, et pour que le privilège de 

MM. Troteux fût rejeté et leur droit de créanciers mort-

gagés reconnu, conformément à la loi anglaise; subsidiai-

rement, et pour le cas où leur demande ne serait pas ac-

cueillie, ils ont demandé à ce que le Tribunal les admît à 

la contribution, concurremment et au marc le franc avec 

MM. Troteux et joints. 
Le Tribunal, dans un jugement savamment développé' 

a fait droit à ces dernières conclusions. 

Son jugement est ainsi conçu : 

« Attendu que le navire Ann-Martin, du port de Liverpool, 
ayant été saisi et vendu dans le port du Havre, une distribu-
tion par contribution s'est ouverte sur le prix de l'adjudica-

tion ; 
« Qu'aucune difficulté ne s'est élevée sur la somme à distri-

buer, fixée par M. le juge-commissaire, ni sur les col locations 
privilégiées accordées sous les n°s 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 èt 
10 de l'élat de distribution provisoire ; mais que MM. Castri-
que et C" ont contesté les collocations privilégiées allouées 
tous le n° 11 à M. Victor Elin, sous le n* 12 à MM. Delaroche, 
Armand Delessert et C», et sous le n° 13 à M. Troteux, et ont 
eux-mêmes demandé à être calloqués en privilège, contraire-
ment à la décision de M. le juge-commissaire, qui ne lésa 
admis à la distribution quecommecréanciers chirographaires; 

« Attendu que la première question à résoudre pour statuer 
sur les contestations, est celle de savoir d'après quelle législa-
tion le prix du navire Ann-Martin devra être distribué ; 

« Attendu, à cet égard, que, sans aucun doute, les meubles 
I sont régis par les lois du pays sur le territoire duquel ils se 

trouvent ; qu'ainsi le prix, de meubles saisis et vuidus. sur le 
territoire français, encore qu'ils appartiennent à un étrarger 
et soieut de provenance étrangère, doit être distribué d'après 

la loi française ; 
« Mais qu'un navire n'est pas un meuble ordinaire; qus le 

navire étranger conserve, même dans les ports français, son 
caractère de chose, de propriété étrangère; que ce caractère 
est imprimé au navire par une pièce dont doit être porteur le 
capitaine, et qui certifie sa nationalité; que le navire a un 
port auquel il est attaché et qui est pour ainsi dire son domi-

cile ; 
K Que d'ailleurs les contrats en vertu desquels se présen-

tent Castrique et C' et Elin et joints, ont été passés sur le sol 
britannique ou dans les colonies britanniques entre Anglais 
au sujet d'un navire anglais ; que la législation anglaise doit 
donc présider à la distribution du prix du navire Ann-

Martin ; 
« Attendu, sur la réclamation de Castrique et C*, qu'ils sont 

porteurs : 
« 1" D'un acte du 30 novembre 1884, par lequel John-Geor-

ges Clauss, de Liverpool, sujet anglais, porté sur l'acte de na-
tionalité comme propriétaire de Y Ann-Martin, alors en 
voyage aux Iudes-Orientales, a transféré à Thomas Harrison, 
aussi sujet anglais, porteur d'une lettre de change de 4,000 
liv. sterl., souscrite par John-Georges Clauss, la propriété du 
navire Ann-Martin, parce que si la lettre de change était 
payée, le transfert serait nul, et parce que, au coniraire, si 
elle n'était pas payée, Harrison était autorisé à vendre le na-
vire, à se rembourser de la lettre de change et à verser le sur-
plus du prix à John-Georges Clauss, qui devait d'ailleurs res-
ter en jouissance du navire jusqu'à l'échéance de la lettre de 

change ; 
« 2° D'un acte du 2 février 1855, par lequel le bénéfice du 

premier acte a été transféré à Richard Emley, qui a réescomp-

té la lettre de change ; 
« 3° Et, enfin, d un acte du 9 avril 1855, par lequel, dans 

les mêmes circonstances, Richard Emley a, deson côté, trans-
féré à Louis-Joseph-Antoine Castrique le bénéfice des deux 
actes ci-dessus analysés, lesquels trois notes ont été enregis-
trées au Havre le 19 avril 1855; 

« Attendu que, d'après Blackstone, 2a volume de la 4e édi-
tion d'Oxford, page 157, il y a deux espèces de gages, le gage 
vif, vivum vadium, et le mort-gage, mortuum vadium; 
qu'il y a gage vif, lorsqu'un bien est délivré par l'emprunteur 
au prêteur, jusqu'à ce que les revenus aient remboursé la 
somme empruntée; on dit qu'en ce cas le gage est vivant, 
parce qu'il survit à la dette, et, après le paiement a'icelle, ii 

fait relourà l'emprunteur; 
« Qu'il y a mort-gage, lorsque le bien est délivré au prêteur 

sous la condition que si l'emprunteur rembourse la somme 
prêtée au jour fixé dans l'acte, l'emprunteur mort-gageur ren-
trera en possession du gage, parce que, au contraire, en ca» 
de non-paiement au temps indiqué, le gage est, par la loi, 
mort pour l'emprunteur, qui est déposséJé, et le droit du 
mort-gagé sur le bien n'est plus conditionnel, mais absolu ; 

« Attendu qu'il est bien évident, d'après ces définitions, 
que le contrat intervenu entre John-Georges Clauss et Harri-
son, dont le bénéfice a été transmis à Emley et ensuite à Cas-
trique, est un contrat de mort-gage ; 

« Attendu que, d'après un acte du Parlement anglais du 4 
août 1845, rendu dans les huitième et neuvième années du rè-
gne de la reine Victoria, il est décrété qu'aucun navire ne peut 
jouir des privilèges et avantages du navire anglais, à moins 
qu'il n'ait été enregistré comme tel par les autorités désignées, 
et qu'on n'ait obtenu de ces autorités un certificat d'enregis-
trement dans la forme voulue; qué ces autorités sont d'ailleurs, 
en Angleterre, les receveurs ou contrôleurs de douane; 

« Que, d'après le n° 37 dudit acte, aucun contrat de vente 
ou de mort-gage d'un navire ne sera valable jusqu'à ce que 
l'acte de veute ou autre instrument soit produit au receveur 
ou contrôleur des douanes du port d'enregistrement et jusqu'à 
ce que ce receveur ou contrôleur ait inséré les mentions des 
parties de l'acte de vente ou de mort-gage sur le livre d'enre-
gistrement, parce que, en outre, le receveur-contrôleur devra 
l'aire mention de l'acte de vente ou de mort-gage au dos dix 

certificat d'euregistrement; 
« Que, d'après l'ariicle 39 de ce même acte du Parlement, il 

est défendu aux receveurs ou contrôleurs d'enregistrer un au-
tre acte de vente ou de mort-gage avant trente jours à partir 
de l'enregistrement du 1", ou, si le navire n'est pas dans le 
port où il a été enregistré avant trente jours à partir de 
son retour, lesquels délais sont accordés pour qu'on puisse 
produire le certificat d'enregistrement au receveur ou contrô • 
leur qui doit l'endosser de la mention de l'acte de vente ou de 
mort-gagé; et, dans le cas où dans lesdits délais l'acheteur ou 
le mort-gagé n'ont pas produit le certificat, les receveurs ou 
contrôleurs pourront enregistrer tout autre acte de vente ou 
de mort-gagé, et conférer des droits à un autre acheteur ou 
mort-gagé qui produira le certificat pour le faire endosser, la 
véritable intention du Parlement étant que les divers ache-
teurs ou mort-gagés aient rang et priorité, non suivant la date 
à laquelle jeurs ontrats ont été enregistrés, mais suivant celle 
à laquelle a été fait l'endossement sur le certificat d'enregis-

trement ; 
« Attendu qu'il est bien évident que, d'après la législation 

qui vient d'être analysée, c'est cet endossement qui seul com-
plète ou opère à l'égard des tiers la translation de propriété 
ou les droits résultant de l'acte de mort-gage, et qu'ainsi se 
trouve justifié par un texte précis le principe posé par le Tri-
bunal dans son jugement du 2 avril 1856, intervenu entre 
Castrique et C' et Troteux et joints, sur l'opposition à la ven-
te formée par Castrique, c'est à savoir qu'il est impossible 
d'admettre qu'une législation commerciale quelconque, puisse 
permettre qu'un navire en cours de voyage soit vendu ou en-
gagé sans qu'aucune mention du contrat de vente ou de nan-
tissement soit faite sur l'acte de nationalité, o'est-à-dire pour 
les navires anglais, sur le certificat d'enregistrement; 

« Attendu que les actes du 30 novembre 1851, du 2 février 
1855 et du 9 avril 1855, ont bien été enregistrés à la douane 
de Liverpool les 2 décembre 1854, 3 février 1855 et 13 avril 
1857; mais que l'acte de nationalité du navire Ann-Martin, 
c'est-à-dire le certificat d'enregistrement de ce navire dont 
était porteur le capilaine, et qui a été frappé au Havre par 
la saisie, n'ayant pu être représenté au receveur de la doua-
ne de Liverpool, l'endossement exigé par la loi anglaise n'a 

pu avoir lieu; 
« Que ca contrat de mort-gage n'a donc pas reçu sa perfec-

tion à l'égard des tiers; que le Tribunal a déjà jugé, le 2 avril 
1856, que ce contrat n'a pas conféré à Castrique et C* le droit 
de réclamer la propriété du navire Ann-Martin; 

« Qu'il ne leur a pas davantage transmis un droit de pré» 

férence sur le prix; 
« Que la demande de Castrique et Ce tendant à obtenir une 

collocation en privilège doit donc être rejeiée; 
« Attendu que Castrique et C* ont contesté les droits re-

connus par M. le juge-commissaire au profit de Victor EtiD, 
de Delaroche Armand Delessert et C" et de Troteux; 

« Que le Tribunal ne s'arrêtera pas longtemps à discuter 
le moyen tiré de ce que ces négociants ne seraient pas por-
teurs sérieux des titres en vertu desquels ils ont agi; que, 
saisis par la voie de l'endossement de traites tirées par le ca-
pitaine Benson sur le propriétaire du navire Ann-Martin, 
John Georges Clauss, valeur reçue pour débours faits pour le 
navire, ils ont obtenu jugement contre le capitaine Benson, 
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représentant au Havre le propriétaire du navire; que Castri-
que et Ce

 .Hit formé tierce- opposition à ces jugements; qu'ils 
en ont été déboutés par jugement du 21 décembre 1857, con-
firmé par la Cour, à la date du 24 août 1858; que, dès iors, fa 
légitimité des créances de Victor Elin, de Delaroche Armand 
Delessert et Ce et de Troteux est incontestable; 

« Attendu, en ce qui concerne le privilège qui leÉff a été 
accordé, que, d'après la jurisprudence anglaise constatée par 
de nombreux arrêts, les lettrés de change tirées par le capi-
taine sur le propriétaire dis navire comme assurante du rem-
boursement de l'argent avancé an capitaine, quoique accompa-
gnées d'un engagement verbal de ce capituiue certifiant quelle 
navire serait affecté au paiement de ce- lettre;, ne peuvent être 
considérées comme e.-, actes hypothécaire», —livre d'Abbott 
sur là loi (les nav res marchands et des marins, 9e édition, 

1854, p. 132; 
« Que ce même auteur, page 122, s'exprime ainsi : « Nous 

s avons vu précédemment qua le maître peut, dans certains 
— .T..., liypotbt!(jt»or le navire en pays é ranger. Maintenant je 

« me propose de considérer la nature des actes par lesquels 
« un navire peut être affecé par le capitaine comme sécu.Hé 
« du paiement d'une dette couiraa.it; pour ce navire. Ces ac-
« les sont ordioaiemoiit qualifiés de prêts à la grosse, » 

« Attendu que dès lors Elin et joints n'étaient porteuis d'au-
oune lettre de grosse, ne peuvent réclamer aucun privilège 

d'après la loi anglaise ; 
« Q i'il importe peu qu'ils aient obt. nu condamnation en 

privilège; que c'est seulement Kirs de la distribution que les 
privilég' s doivent être appréciés et classés ; 

« Qu'enfin, il ne peut exister sur une même chose trois or-
dres de créanciers, savoir, les créanciers privilégiés, les créan-
ciers chirographaires et les créanciers qui, sans être privilé-
giée, se> aient préférés aux créanciers simplement chirogra-
phaires ; que l'exemple cité pour étayer le système contraire, 
et lire de l'article 280 du Code de commerce, inapplicable 
d'ailleurs au procès, est mal choisi, puisque les dommages» 
intérêts dus a«x affréteurs sont jclassé* par l'article 191 au 
nombre des créances privilégiées sur les navires; 

« Qu'il importe donc peu que Elin et joints aient justifié que 
le montant des lettres de change a été employé pour les be-
soins du navire ; qu'aysnt négligé les précautions voulu s par 
la loi anglaise pour obtenir l'affectation spéciale du navire à 
la sécurité de leurs créances, ils sont simples créanciers chi-
rographan es du propriétaire comme C istrique et 6* ; 

« Attendu que les diverses décisions intervenues ci-dessus 
sont d'autant plus acceptables par les Tribunaux français que, 
basées sur la législation et la jurisprudence anglaises, elles 
sons co nformes a la loi française ; 

« Qu\n effet, cette loi, d'uhè part, ne reconnaît pas le con-
trat de mort-gage dont est armé Gastrique, et exige certaines 
formalités qui n'ont pas été remplies pour que les avances 
faites au capitaine en cours de voyage soient privilégiées} 

« Par ces motifs, 
« Ouï M. le juge commissaire en son rapport, partiesouïes, 

et M. le procureur impérial entendu; 
« Le Tribunal ordonne que i'étud'ordre provisoire devien-

1 dra définitif en ce qui concerne la fixation de la somme à col-
Joqt.ier, et les collocaiioiis allouées sous les iios 1, 2, 3, 4, 5, 

6, 7, 8, 9 et 10 de l'état de distribution provisoire; 
« Met au néant les collocaiions privilégiées allouées à Elin 

sous le n° 11, à Delaroche, Armand Delessert et Ce sous le n° 

\i, et à Troteux sous le n° 13; 
« Ordonne qu« ledit Elin, Delaroche, Armand Delessert et 

C% et Troteux, ainsi que Gastrique et C", viendront au marc 
le franc sur le restant de:1a somme à distribuer' pour leurs 
créances, telles qu'elles ont été fixées par M. le juge commis-
saire; maintient, au surplus, la eoilocatiou en sous-ordre ac-
cordée à Troteux par Castrique et C'; 

« Aceor Je à M" Lecour, le plus ancien dis créanciers non 
contestés, ses dépens en pr.vilége; accorde à Elin, Dsiaroche, 
Armand Delessert et O, Trdtéux et Gastrique et C% leurs dé-
peu :, au rang et comme accussoiies de leurs créances. » 

(Plaidants: M9 Guerraud pour MM. Gastrique et C% ej 

U* Ouizilie pour MM. Elin, Delaroche, A. Delessert et 

Troteux.) 

J USTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 26 janvier. 

BLESSURES VOLONTAIRES FAITES PAR JALOUSIE. ACIDE 

AZOTIQUE. — i'ERTE D'IÎN OEIL. 

Ainsi que le disait W Nogent Saint-Laurens, défenseur 

de l'accusé Co'ombar, ou ne voit dans cette affaire que 

malheur et misère, La quesiion au procès est de savo r si 

à ces ma heurs et à ces; misères il faut ajouter tin crime. 

L'accusé se nomme Jo-cph Colouihar; il a trente-trois 

ans et il e.st néàSalons (Bouelies-du-Rhône). Il est garçon 

boulanger à Parts, et jusqu'aux faits qui lui sont repro-

chés il a eu une conduite honorable qui lui a valu l'estime 

et i'atl'ection de lous ceux qui l'ont connu. 

Il demeurait à Paris, rue de Sèvres, 56, avec sa jeune 

femme et un jeune enfant à peine aujourd'hui âgé de quel-

ques mois. 11 avait eu pour voisin M. Adolphe-Louis Saint 

mont, graveur sur pierres, homme des plus honorables, 

et il s'était établi entre ce dernier et le ménage Colombar 

une grande intimité. Des propos méchants ne tardèrent 

pas à circuler qui dénaturèrent ces relations et qui porté 

rent dans l'esprit de Goiombar les soupçons les plus fâ 

cheux. 

Goiombar a reçu du ciel du Midi une grande exaltation; 

il sent vivement et s'emporte avec facilité. Les soupçons 

se changèrent bientôt en certitude, et, dès lors, il ne son-

gea qu'au moyen de tirer vengeance de l'outrage qu'il 

croyait avoir été fait à son honneur. 

Une première fois, à ia date du 17 octobre dernier, 

dans une scène qui sera racontée tout à l'heure, Colombar 

usa de violences à l'égard de sa femme; puis il disparut 

de son domicile, et l'on ne le revit que dans la soirée du 

2l, où, embusqué sous la porte du passage du Dragon, 

il attendait, armé d'un flacon rempli d'eau forte, celui 

qu'il accusait de l'avoir trompé avec sa femme. M. Saint-

mont p*ssa, en effet, à sa portée, et l'accusé lui lança 

au visage le contenu de son flacon, et prit ensuite la fuite. 

Il fut bientôt arrêté, et il vient rendre compte devant le 

jury de cet acte de brutale agression. 

11 se défend en pleurant, et il allègue la jalousie violente 

qui l'a mis hors de raison et lui a fait commettre une ac-

tion dont il n'a compris ni la criminalité ni la portée. 

M. Saintmont, avec une grande modération, s'est dé-

fendu d'avoir donné lieu aux soupçons qui ont exaspéré 

l'accusé. Le 21 octobre, dit-il, je revenais de chez ma 

mère, oii j'avais cîné, et je rentrais chez moi avec le sieur 

Gelliau, dessinateur, lorsque, arrivédevant la cour du Dra-

gon, j'ai été blessé au visage par de l'acide qu'un homme 

caché à l'entrée de cette cour ma jeté par dessus mon 

épaule. 11 a jeté le vase qui avait contenu l'acide et s'est 

sauvé. 

Je fus conduit chez un pharmacien, et des sergen's de 

ville y amenèrent bientôt l'auteur de mes blessures qu'ils 

avaient arrêté; c'était l'accusé ici présent. 

M. Saintmont a été grièvement brûlé sur le côté gauche 

du visage. Il a perdu l'usage d'un œil par suite dé l'ac-

tion corrosive du liquide qui l'a atteint. Transporté à 

1 hospice de la Charité, il y fut soumis à l'examen du doc-

teur Cordier, qui formula ainsi les constatations par lui 

faites sur la personne du blessé : 

J'ai examiné avec soin ce malade, et j'ai constaté qu'il pré-
sente sur tout le coré gauche du visage, c'est-a-dire sur le 
Iront, les paupières, la joue, l'oreille, un gonflement inflam-

matoire, une sorte d'érysipèle. . 
La maladie dont est affecté le sieur Saintmont est le résul-

tat de l action d'un liquide qui lui aurait été lancé par mal-1 

veillance hier au^oir, à sept heures, rue du Dragon. Ce liqui-
de était de l'acide azotique (eau forte;, ce qui parait démontré 
par la nature même de a lésion qu'il a produite et par 'as-
pect des lâches qu'il a formées sur les vêtements du blessé. 

L'œil gauche est nécessairement offensé, mais, le gonfleueni 
extrême des paupières ne permet pas de la découvrir, et par 
conséquent de se prononcer sur la gravité de sa lésion, qui 
pourrait être assez sérieuse pour compromettre la vue de ce 

côté. 

Voici comment le sieur Gelliau, qui accompagnait Sain-

mont, a rapporté la scène du 21 octobre : 

Ce jour-là, vers les sept heures du soir, je sortais tvec 
Saintmont, qui loge rue du Dragon, pour regagner mon do-
micile rue Sainte-Marguerite. Au moment où nous passions 
près du passage du Dragon, j'ai vu lancer sur Saintmont un 
liquide dont plusieurs gouttes ont atteint mes vêtements. C'é-
tait un acide corrosif, car toutes les parties atteintes par lui 
sont devenues rouges; j'ai couru immédiatement après indi-
vidu qui venait de commettre le fait, il a été arrêté^ la 
Croix-Rouge par un élève en pharmacie qui lui a barré le 
passage; il s'est écrié : « C'est l'amant de ma femme ! « 

Jj l'ai laissé aux mains de ceux qui le tenaient, ;e mis re-
venu vers Saintmont, que j'ai retrouvé dans une pharmacie 
où on le traitait avec une composition de chaux, et on disait 
qu'il avait été atteint par des acides. 

Colombar fut amené, et on m'a dit lui avoir entendu dire : 
'tll doit être aveugle.» il n'était pas sûr, en effet, que le hjessé 
n'eût point élé aveuglé. 

Il restait à savoir comment Goiombar s'était procuré 

le liquide à l'aide duquel il avait accompli sa vengeance, 

et voici, à cet égard, ce qui a été déclaré par v_n sieur Ba-

roux, employé chez un marchand de couleurs, rue du 

Vieux-Colombier : 

Le 21 octobre, à sept heures du soir, un individu que je 
ne connaissais pus, mais que j'ai parfaitement reconnu chez 
le commissaire de police, nommé Colombar, est venu me de-
mander, dans un verre, pour 10 centimes d'esprit de vin; je 
suis bien sûr que c'est de l'esprit de vin que je lui ai donné, 
il n'y a pas moyen pour moi de me tromper; si, comme gra-
veur, on m'avait demandé de l'acide azotique (eau-forte), je 
n'en aurais pas donné dans un verre, et, d'ailleurs, je n'en 
aurais pas fourni à un inconnu. 

Il m'a bien demandé si cela brûlait, et je lui ai répondu 
affirmativement, pensant qu'il s'agissait de l'allumer; il a 
ajouté ensuite : « L'eau- forte brûle-t-elie ? » Je lui ai répliqué : 
« L'eau-forte brûle, mais ce n'est pas pour le même usage; 
qu'en voulez vous faire ? » Il m'a répondu: « Je veux m'en 
servir pour détacher. — Alors, ai-je dit, c'est de l'esprit de 
vin qu'il voue l'»ut. car autant Jo goutioc H'pan-forie voua 

mettriez sur vos effets, autant de trous vous produiriez. J 

Quant aux faits qui ont amené la scène du 21 octobre 

et aux circonstances qui l'ont précédée, ils ont été racon-

tés par la femme Colombar dans une déclaration lue aux 

débals et qui est ainsi conçue : 

D. Depuis combien de temps votre mari a-t-il conçu la pen-
sée que vous lui étiez infidèle, et que le nommé Saintmont 
était votre séducteur? — R. Mon mari a toujours été d'un ca-
ractère jaloux, quoique je ne lui aie jamais donné aucun su-
jet de l'être. Vous voyez, d'après mes larmes , combien je 
l'aime, et combien je déplore l'horrible malheur qui lui est 
arrivé. 

Avant d'être rue de Sèvres, 56, nous logions porte à porte, 
rue Rousselet, 31, avec M. Saintmont; mon mari entretenait 
avec lui les meilleurs rapports de voisinage, et ce monsieur 
avait la bonté, tous les soirs, de lui donner des leçons de lec-
ture et d'eei itnre. 

Quand nous sommes déménagés, mon mari , à plusieurs 
fois, l'a invité à venir dîner avec nous, et enfin il y est venu 
le dimanche 17 octobre. Après le dîner, nous sommes allés au 
café, rue du Bac ; M. Saintmont nous a dit adieu, il a serré 
la main à mon mari, que je voulais accompagner rue Sainte-
Anne, où il va travailler; mais il m'a dit de ne pas le faire, 
parce qu'il était trop tard. 

Retournant donc seule chez nous , le hasard m'a fait ren-
contrer, dans la rue-du Bac, AI. Saintmont, qui m'a offert le 
bras pour me reconduire. Malheureusement je l'ai accepté, 
malheureusement aussi j'ai consenti à prendre par la rue 
Saint-Maur, dans laquelle nous venions d'entrer, lorsque mon 
mari, saisi d'un accès de foiie, est arrivé sur nous. Il m'a 
donné un coup violent, s'est répandu en injures sur M. Saint-
mont, ne voulant rien entendre, quoique celui-ui, le tenant 
par le bras, cherchât tous les moyens de le calmer. 

Au Palais-Bourbon, où demeure mon père, je lui ai deman-
dé d'entrer pour nous expliquer, mais il s'y est refusé, m'a 
dit qu'il était en retard, qu'il me qui.tait, et que je ne le rever-
rais plus. 

M. Saintmont est monté chez mon père, qui était couché; 
mou père m'a dit de retourner chez moi, j'y suis revenue, 
mais moa mari n'y a plus reparu qu'au bout de trois jours, 
cependant ou m'a dit que pendant deux de mes absences il y 
était venu et que sa rage s'était acorue de ne pas me trouver. 
Au bout de trois jouis, dis-je, à une heure de l'après-midi, il 
a reparu, mais, malgré tous mes efforts, je n'ai pu en avoir au-
cune bonne parole, il m'a annoncé qu'il voulait se séparer de 
moi, et c'est alors que je lui ai écrit la lettre que l'on a saisie 
sur lui. 

Le 22, on est venu me réveiller pour me dire qu'il était au 
poste et m'apprendre ce qu'il avait fait; j'ai couru immédiate-
ment le rejoindre, mais on n'a pas voulu me laisser entrer. 
J'ai attendu sa sortie pour le suivie chez le commissaire, où 
l'on m'a dit que je n'avais pas besoin. 

Je suis bien malheureuse, je ne fais que pleurer nuit et jour 
en pensant à mon mari et à mon pauvre enfant; j'ai eu un 
toit, celui d'accepter le bras d'un ami de la maison. Hélas ! 
j'en suis bien punie. . 

Le fait des blessures était donc certain. Les malheurs 

et les misères de cette affaire n'étaient que trop évidents : 

il s'agissait, entre le ministère public et la défense, de re-

chercher s'il y avait eu, de la part de l'accusé, une vo-

lonté libre, en un mot, s'il y avait un crime à punir, ou 

un malheur à déplorer. 

M. l'avocat-général Oscar de Vallée a soutenu l'accusa-

tion en s'emparant de la déposition du témoin Baroux 

pour établir que Colombar avait agi avec reflexion ; qu'il 

avait pris les mesures les mieux combinées et les plus 

propres à assurer la réussite de la vengeance qu'il 

voulait exercer, et il a insisté pour qu'un verdict d'ac-

quittement ne vînt pas donner à ia jalousie un déplorable 

bill d'indemnité. 

M" Nogent Saint-Laurens, en acceptant pour constants 

tous les faits qui sont la base de l'accusation, a soutenu 

que la volonté de Colombar a été dominée par ia violence 

de sa passion jalouse. Il s'est emparé du rapport de M. le 

docteur Jaquemin, qui a examiné et étudié avec soin pen-

dant un mois l'état mental de Colombar, et qui a coin lu 

ainsi : « Si cet accusé n'est pas atteint d'une aliénation 

mentale caractérisée, il est dominé par une passion vio-

lente, maladive, qui a pu en raver l'usage de sa raison. » 

Or, dit le défenseur, c'est la volonté seule qui fait le 

crime ; les jurés ne sauraient donc voir un coupable où 

il n'y a en réalité qu'un malade. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se reti-

rent pour délibérer, et ils ne tardent pas à rapporter un 

verdict d'acquittement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 26 janvier. 

Mémoires du duc de Lauzun. — PLAINTE EN DIFFAMATION 

CONTRE l/ÉDITEOR, L
:
IV(PRIMEUR ET LE LIBRAIRE, PAR LES 

PRIX'CES CZVRTORYSKI ET M. LE V.M.OH PICHON. —■ OU-

TI.AGES A LA MORALE PUBLIQUE ET AUX BONNES MOEURS. 

Trois prévenus sont traduits devant le Tribunal, M. La-

cour, homme de lettres, éditeur et annotateur de la der» 

mère édition des Mémoires du duc de Lauzun; M. I oulet-

Malassis, imprimeur, et M. Déboise, libraire a Alençon; 

Ils sont inculpés d'avoir : 

En publiant, le H mai 1858, à Paris et à Alençon, une pre-
mière édition (nouvelle) de l'ouvrage intitulé les Mémoires 

du duc de Lauzun, commis le délit: 
1° De diffamation envers les membres de la lunule i-zar-

toryski, lequel délit se caractérise.dans le passage compris en-

tre les pages 100 et 170; 
2° D'outrage à la morale publique et aux bonnes mœurs; 
« Attendu, en ce qui touche ce dernier délit, que si, a la 

suite d'une première poursuite basée sur le même fait, il est 
intervenu, à la date du 7 juillet 1858, une ordonnance de 
non-'iieu, il ressort, tant de la plainte du prince Czsrtoryski, a 
ia date du 6 décembre 1858, que de ia publication dune 
deuxième édition de l'ouvrage poursuivi, iaquelle vulgarise a 
nouveau les passages incriminés, charges nouvelles qui légiti-

ment la reprèe et'les réquisitions ci-dessus; 
.< At.endu que ce délit se caractérise dans_ l'ensemble de 

l'œuvre, et notamment aux pages 7, 19, 23, 35, 37, 51, 58, 
59, 65, 06, 76, 84, 89, 110, 132, 144, 145, 140, 177, 179 
201, 205,217, 241, et aux noies ues pages 8, 15, 35,43, 50 

et 64 ; 
« Deuxièmement, en publiant à Paris et à Alençon, le 2 no-

vembre 1858, une deuxième édition précédée et augmentée 
d'une préface des Mémoires du duc de Lauzun, commis les 
délits 1° de diffamation envers le sieur Pichon, lequel délit 
se caractérise dans la préface, et notamment aux pages 1,5, 7, 
8, 9, 10, 11 ; 2" de diffamation envers les membres de la fa-
mille Gzar'oryski, le juel dél t se caractérise dans le passage 
compris entre les pages 137 et 200, et notamment aux notes 
des pages 147, 148, 186, 187 ; 3° d'outrage à la morale publi 
que et aux bonnes mœurs, lequel délit résulte de l'ensemble 
de l'ouvrage et se caractérise notamment aux pages 10, 

11, etc. ; 
« Délits prévus et punis par les articles 246, 247 du Code 

d'instruction criminelle; 1, 8,13,18 de la loidu 17 mai!819, 

et 26 de la loi du 26 mai 1819. » 

Me Vautrin pour le prince de Czartoryski, et M" Gustave 

Chaix d'Est-Ange dans l'intérêt de M. le baron Pichon, 

ont soutenu la prévention. 

M. l'avocat impérial Ducreux a requis contre les trois 

prévenus l'application de la loi. 

Me Ose«r Falaleuf a présenté la défense de M. Lacour; 

celle de MM. Poulet-Malassis et Déboise a été présentée 

par M" Paillard de Villeneuve. 

Me Desmaresr, qui devait répliquer dans l'intérêt de M. 

Lacour, a déclaré qu'après la remarquable plaidoirie de 
mm jouno confrère, M* Oooar Falateuf, il renonçait à la 

parole. 

Le Tribunal, après délibération en la chambre du con-

seil, a prononcé un jugement qui, sur le chef de diffama-

tion envers les pnuees Czartoryski et baron Pichon, con-

damne Lacour à trois mois de prison, 100 fr. d'amende ; 

Poulet-Malassis et Déboise à un mois de prison, 500 fr. 

d'amen ie ; a ordonné l'insertion des motifs du jugement 

dans trois journaux, et a fixé à une année la durée de la 

contrainte par corps. 

Sur le chef d'outrages à la mo. aie publique et aux 

bonnes mœurs, les prévenus ont été renvoyés de la pour-

suite. 

dit t que vous aviez été conduit au général Gort 

îe vous aviezdîocavcc lui, qu'il vous avait l'ait hL-
a
^fi 

■ n;»blll
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I" CONSEIL DE GUERRE DE LA 3e DIVISION 

MILITAIRE SÉANT A LILLE. 

Présidence de M. de Sillègue, colonel du 1"' régiment 

de dragons. 

Audience du 24 janvier. 

DÉSERTION A L'EAKEMI SOUS LES MURS DE SÉBASTOPOL.— 

CONDAMNATION A MORT. 

Un grenadier du 39e régiment de ligne, revenant de 

Russie ; près trois ans d'exil, fut arrêté il y a quelque 

temps à Marseille. Cet homme comparaissait hier devant 

le 1er Conseil de guerre, dont l'enceinte contenait uije 

foule compacte. 

A midi, l'accusé est introduit; il est en petite tenue; sa 

figure et sou attitude l'an, uncent tel que les débats vont 

nous le révéler, un homme d'une intelligence bornée. 

De ia lecture des pièces donnée par le greffier du Cou-

seil, il résulte que Mathurin-Joseph Legoff avait eu, le 22 

avril 1855, une querelle avec un de ses camarades, Gros-

jean, au retour d'une corvée à Kamiesch, qu'il lui avait 

porté deux coups de couteau, et que, pour esquiver les 

conséquences de ce premier méfait, il avait fui précipi-

tamment vers le front de bandière, et s'était dirigé vers 

Sébastopol à travers les tranchées et les embuscades. A 

dater de ce moment, il ne reparaissait plus au corps et il 

était porté comme déserteur à l'ennemi. 

Que s'étail-il passé à dater de ce moment? L'instruction 

el h s débats vont nous le dire. 

M. le p ésident : Accusé, vous avez entendu la lecture 

des pièces ; je vais procéder à votre interrogatoire. Le 22 

avril 1855, vous étiez au camp de Sébastopol? — R. Oui, 

mon colonel. 

D. Vous avez été envoyé en service à Kamiesch avec 

voire camarade Grosjean, sous la conduite du caporal 

Crouzet ? — R. Oui. 

D. Vous avez eu une querelle avec Grosjean? — R. Je 

ne m'en souviens pas. 

D. Plusieurs dépositions atteslent cette querelle qui, 

un instant apaisée par l'intervention du caporal qui vous 

envoya à la garde du camp, se renouvela plus tard quand 

vous lûtes rentré à la tente. Grosjean vous ayant appelé : 

« Sale Breton, sale c... » vous lui avez répondu : » Sors, 

si tu as du cœur. » Vous êtes sortis tous les deux, et vous 

avez donné deux coups de couteau à votre camarade? — 

R. Je n'en ai aucun souvenir. 

D. C'est pourtant assez grave pour que vous vous en 

souveniez, et vos dénégations n'ont aucun intérêt quand 

il y a sur ce point des dépositions précises. — R. Je ne 

m'en souviens réellement pas. 

D. Après avoir frappé Grosjean, vous êtes parti dans la 

direction de Sébastopol, et vous coûtiez si fort que ceux 

qui vous poursuivaient n'ont pu vous atteindre. Vous êtes 

alors arrivé au camp ennemi : avez-vous été arrêté ? — 

R Non. 

D. Vous avez été renfermé au fort du Nord? — R. 
Oui. 

D. Vous y avez trouvé des camarades? — R. Il y en 
avait cinq. 

D. Ils vous ont demandé où vous aviez été fait prison-

nier; après avoir essayé de le prétendre, vous avez fini 

par avouer que vous aviez déserté, et vous avez donné à 

votre désertion une cause mensongère : vous avez préten-

du qu'un officier vous ayant frappé parce que vous aviez 

refusé de travailler aux tranchées, vous lui aviez porté un 

coup do baïonnette, et qu'alors vous aviez dû fuir. — 

R. Je n'ai pas parlé d'un coup de baïonnette, mais seule-
ment d'un coup de crosse. 

D. C'était une fable? — R. Oui. 

D Ce qui a excité le soupçon de vos camarades à votre 

égard, c est que vous aviez des épaulettes, et ils vous ont 

lait observer que, dans la division, on n'allait pas avec 

des épauletles au travail des tranchées? — R. Il n'a pas 

été parlé de cela et je n'avais pas d'épaulette3. 

D. Vous avez quitté le fort du Nord, où vous étiez dé-

tenu avec les autres prisonniers, et vous êtes resté vingt-

quatre heures absent? — R. Non, je suis toujours resté 
avec les autres. 

D. Eux disent, au contraire, que vous avez été absent 

vingt-quatre heures et qu'à votre retour vous leur avez 

qt 

officier russe, vous avait conduit, au bastion d^'i"?
{ 

que vous lui aviez indiqué l'emplacement de u ' Cet 
— R. Je n'ai pas dit cela. s'ùu, 

1). Vous avez été conduit à Siml'éropol ? — j> 
ou le 28 avril. n- U$ 

D. Combien y êtes-vous resté de temps? — R j 

mois de juin. J'y étais avec les mêmes pfi8onn'i
e

|.
U8
^^ 

fort du Nord', et après je suis parti pour Tembock ̂  
autres pour Odessa. 6' \% 

D. Qu'êtes-vous devenu alors ? — R. Je suis re« ■ 

sonnier dans la ville. stePri. 

D. Plus tard, vous avez eu la fantaisie de r
en

i 

France. Vous y êtes revenu comme chauffeur sur k l^ 

Connaissiez-vous le sort qui vous y attendait comr, 

serteur ? — R. Oui. "e^, 

D. C'est au mois d'octobre 1856 que vous êtes ar ■ 
Marsedle?-R. Oui. rriTéj 

D. Le 8 novembre, vous avez été dans un cabaret à 

Joltelte, où vous vous disputiez avec plusieurs m,,,' 

russ
es? — R. Oui. dlelr^ 

1). Qu'avez-vous dit au sergent de ville qui vous
 a 

rêté? — R. Je lui ai dit que j'étais déserteur français 9'' 

D. Ne lui avez-vous pas dit que vous aviez reçu Sn 

40 fr. de gratification du général Gortschakolï pour t°C 

renseignements que vous lui aviez fournis ?_ j> \.lf5 

je lui ai dit que le 1er janvier 1858, j'avais, eomine'dl,011 

teur, reçu 900 l'r. du gouvernement russe, qui, jusque?' 

m'avait donné 20 kopecks par jour. 

D. Vous avez ajouté que vous ne craigniez rien des 

torités françaises, parce que vous étiez maintenant J' 

russe? — R. J'ai dit que j'étais sujet russe, mais £f. 

pas dit que je n'avais rkn à redouter. 

D. N'avez-vous pas déclaré que vous auriez voulu 

venir en France, aimant mieux y mourir que de contint 

à vivre en Russie? — R" Oui. 

M. le commissaire impérial : L'accusé était maîven-

à se plaindre du gouvernement russe, qui l'avait farç» 

blement traité. 

M. le président : Il va être procédé à l'audition d
e

-

témoins. 

Premier témoin, le sergent Schérer, dépose : Le 35 

avril 1855, étant de semaine, je fis l'appel à huit lieureset 

demie du soir. Legoff et Grosjean y répondirent. QuelL 
temps après, ils reprirent une querelle qu'Us avaient eue 

en revenant de corvée, et Grosjean cria à l'assassin » 

plaignant d'avoir reçu deux coups de couteau. J'accour^ 
je vis que Grosjean avait en effet été blessé à la n»tjê 

supérieure du corps et ou bras. Legoll' se hâta de prendre 

la fu te; nous :e poursuivîmes, mais il courait tellement 

vite, que nous ne pûmes le rejoindre : il se dirigeait »etj 

les tranchées du côté de la mer. Grosjean fut conduitI 

l'hôpital, où il est resté environ un mois. Nous n'avons 

plus revu Legoff depuis. 

D. C'est bien Legoff qui a donné les coups de couteau! 

— R. Oui, mon colonel ; je suis ai rivé aux premiers cris 

de Grosjean, et j'ai vu Legoff se sauvant. 

D. Legoff était-il ivre? — R. Je ne m'en suis pas aper-

çu à l'appel, et il courait comme un homme ivre ne pour-

rait pas courir. 

D. Quand Grosjeati est il sorti <le l'hôpital ? — R. Le 

14 mai, je crois; il a été tué le 18 juin à la première atta-

que de Sébastopol. (Sensation.) 

L'accusé interrogé, déclare ne rien se rappeler. 

Le sergent-major Gratiiè : même déposition. 

Ltsergent Crouzet: Le 22 avril 1855, jetais serget,,, 

je conduisis un détachemen? doiil Legoff e£ Grosjean fai-

saient partie pour aller chercher des provisions à Karaiwd 

En revenant, ils me demandèrent la pertnisVion d'aller 

chercher du tabac et de faire quelques commissions pour 

des camarades ; je le leur permis : ils en profilèrent pour 

alier boire, et à leur retour ils se disputètent pour une 

question d'argent. A notre arrivée, je les envojai à la 

garde du camp, mais il n'y avait plus de place et le ser-

gent les renvoya. Alors ils se couchèrent; mai» aussiH 

ils se reprirent de querelle. Grosjean appelait Legol: 

« Sale Breton, sale cochon! » Celui-ci lui dit : « Sors,ij 

tu asdu cœur.» A peine étaient-ils sortis queGrosjeanc ia 

qu'on l'assassinait à coups de couteau. J'accourus, et je 

vis Legoff qui se sauvait du côté du front de bandièré» 

D.-Commciït Legoff était-il vêtu? — R. En pantalon el 

en bras de chemise. 

D. Est-il reittré dans la tente avant de fuir ? — R. Je ne 

l'ai pas vu rentrer, rnais il a pu le l'aire ; d'aideurs, il fai-

sait nuit très noiie. 
Le sergent Pariot : J'étais prisonnier à Simféropol 

quand Legoff y fut amené ; il fut signalé comme déser-

teur et ne l'a jamais nié. Le camarade Chambéron lui t 

dit : « Tu as déserté et tu as vendu nos mines.—Pas tou-

tes, répondit-il, que'ques-unes seulement. » 
D. Vous le regardiez comme un déserteur et personne 

ne lui parlait ? — Personne, pas même les autres déser-

teurs, qui disaient au moins n'avoir pas trahi comme lut. 

Il avait d'abord expliqué sa désertion par des coups * 

baïonnette qu'il avait, disait-il, portés à un officier. Nous 

avons su plus tard qu'il avait en réalité frappé de coups 

de couteau un de ses camarades, mais il n'enajarnais 

parlé. ■ • ' ir 
D. Quelques semaines après, vous vous êtes dinges 

Odessa avec les autres prisonniers, et lui vers Tenilw^j 

D'où venait cette dilïérence de destination? — R. D
 a

^
or 

à cause des échanges dont les prisonniers étaient 1 uDJ ' 

ensuite à cause des querelles fréquentes que nous avio 

avec les déserteurs, ce qui faisait que les officiers avate 

demandé notre séparation. j'L 

Le sapeur Tschébast rend compte de la querelle en 

Legoff et Grosjean. . j
6 

Le témoin ne croit pas que Legoff' fût ivre au Polfl o 

ne pas savoir ce qu'il faisait, mais il était légèrement P 

de boisson. 

Le grenadier Grolée, même déposition. ,
gjl 

Le voltigeur Rieu : J'étais prisonnier de guerre au j 
du Nord, quand j'y ai vu arriver Legoff. Il nous dHfl 

avait été pris dans les tranchées. Comme on paraisse ^ 

douter, il avoua qu'il était déserteur, et dit qu'il aVîL
e
r 

parce qu'il avait donné un coup de baïonnette à un o 

qui l'avait frappé pour le faire travailler. ,
s

j
e 

J'entrai presque aussitôt à l'hôpital. Huit jours apr 

revins. Legoff était encore là. Chambéron nousd ij^ 

cet homme avait élé absent pendant vingt-quatre »'
 jr 

et qu'il s'était vanté d'avoir reçu 30 ou 40 fr. P
oul

 )eS
j. 

vendu quelques-unes de nos mines. Legoff garda 

lence. „ Qu'il 
D- Qu'avez-vous conclu de ce silence.' — ■

 i9
 j 

n'osait pas répondre, n'ayant pas de bonnes rai* 

donner. „.
 n

„; gjt 
1). Legoff n'était-il pas tenu àjïécart? -J^JL 

me par les autres déserteurs qui le regardaient c 

traître; un d'eux lui dit même : <• Mot aussi J/} ° fait 

j'ai vendu mon cheval et mes effets, mais je n ai p 

comme toi, je n'ai pas vendu nos mines. ^ 

L'accusé, interpellé, oppose des denegatic 

lues. . i
e
 fert"0 

Coriat, ex-volligeur, maintenant domestique
 je

s 

àSaint-Paens (Seme-lnférieure) : J'ai ete Pr,h ' |
f 

Russes le 18 avril 1855, el conduit au loi' » 

Legoff arriva quatre joins plus tard. U no us 

été pris au bastion du Mât; je lui répondis. « 

une place de malheur, car j'y ai été pince u y 

qU»
1 
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iours » Mais ensuite il nous raconta qu ayant travaillé 

aux mines, il avait été pour y voir un de ses camarades, 

nue de retour au quartier ii avait été commandé pour un 

travail qu'il refusa, et qu'un officier l'ayant frappé, il lui 

avait porté un coup de baïonnette et s'était sauvé. 

Le lendemain, on vint le chercher en l'appelant par 

son
 nom. Il resta absent pendant vingt quatre heures, je 

cr
ois. Lorsqu'il rentra, il nous dit qu'il avait été conduit 

aU
pres du général Gortschakoff, qu'il avait dîné avec lui, 

qu on lavait habillé en officier russe, et qu'alors Je géné-

ral i'avait conduit avec lui au bastion du Mât. C'est alors 

que Chmibéroti lui dit : « C..., tu n'as pas vendu nos mi-

ues
? » Il ne répond t pas trop.*™"

7
"^ 

I>. Ainsi il ne s'est pas défendu de cette accusaton ?— 

R. Je n'ai pas idée qu'il se soit défen lu. 

D. A-t-il dit avoir r. çu 30 ou 40 francs du général 

GofrwéuakoiT?—R. Oui; c'est ce qui lit que Chambéron 

l'inierpeila. ,^ </'"ftdtTAfIifSi \ 
r). Comment était-il traité par vous et vos camarades ? 

_R Nous l'avons laissé pour ce qu'il était, el ne l'avons 

pas 'içéflHP'Hé. 

L'a membre du Conseil : Les autres déserteurs étaient-

ils.conduit8 aussi devant les officiers russes? <— R. Oui, 

monsieur.- 1 •« •-»" 

D. Quelle était la tenue de l'accusé ? — R. Il était en 

capote èt en veste; car je me rappelle qu'il avait les épau-

lettes qui ne pouvaient s'; dapter à la pelisse à capuchon. 

L'accusé nie qu'il eût des épauletles. 

Sur i'ordre de M. le président, il est donné lecture de 

l'inventaire lies effets emportés par Legoff; il en résulte 

qu'il n'avait pas d'épaulmtes. 

L'accusé, interpellé, me de nouveau s'être absenté de 

]a prison. . 
le témoin : Pour cela, j'en suis sûr, il a ete absent pen-

dant un temps que je ne puis préciser, mais il a été ab-

Se'l/rt membre du Conseil : Vous avez dit que les déser-

teurs étaient conduits aussi aux officiers russes. En était-

il de même des prisonniers ? — R. Oui, monsieur. J'ai été 

moi-même, mais sans sortir du fort, présenté à des offi-

ciers russes, qui m'ont donné une pipe et du tabac. 

D L'absence de Legoff a-t elle été plus longue que 

celle des autres?—R. Oui, monsieur. 

le défenseur de l'accusé : Legoff m'a déclaré que l'ar-

gent qu'on prétend lui avoir été donné par le général 

Gortscuakoff lui appartenait ; qu'on le lui avait pris au 

corps de garde, où il s'était réveillé sur des capotes rus-

ses sans avoir conscience de ce qui s'était passé, et qu'en 

le lui donnant on ne faisait que le lui restituer. Persiste-

t-j| dans cette déclaration ? 

M. le président : Vous entendez la demande de votre 
défenseur, répondez. 

L'accusé : C'est vrai, l'argent m'apparienait, on me l'a 

rest tué, mais le général ne m'a rien donné. 

Delait, sergent de. ville à Marseille : Etant de service 

sur le quai de la Joliette, je fus prévenu qu'il se faisait du 

tapage dans un cabaret où des matelots russes se battaient. 

J'y allai et j'y trouvai LegolT, qui était le plus animé et 

qui avait la figure tout égratignée. A mes observations, il 

répondit en russe; je lui dis de me parler en français; il me 

répliqua : « Je ne le sais pas. » (On rit.) Alors je lui dis 

qu'il était inutile d'alier par quatre chemins, que je voyais 

bien qu'il élad déserteur. Il avoua que c'était vrai, mais 

ajouta qu'il ne craignait rien, parce qu'il était nationalisé 

russe, qu'il avait reçu 500 fr. ou 900 fr. du gouverne-

ment russe, mais qu'il avait mieux aimé revenir en Fran-

ce, ne voulant pas mourir'en Russie, parce qu'il y faisait 

trop froid. Je sais, dit-il, que j'en ai pour mes douze bal-

les. Je lui répondis que non, s'il était naturalisé russe, et 
je I'arrêlai pour tapage. 

Sur l'ordre de M. le président, il est donné lecture de la 

déposition de Paillote, autre sergent de vide de Marseille, 

qui a coopéré à 1 arrestation de Legoff', dont il avait eu l'oc-

casion de recevoir déjà l'aveu, à bord du Don, qu'il était 
déserienr français. 

L'audition des témoins est terminée. 

M. Lévy, commissaire impérial, exprime d'abord, en 

terfhes éloquents, le sentiment d'indignation qu'inspirent 

les crimes de désertion à l'ennemi et de trahison, et paie 

a juste hommage au dévouement, au courage et à l'ab-

négation sublimes dont l'armée a fait preuve en Crimée. 

Puis il discute les faits de l'accusation, .et conclut à la 

condamnation de Legoff : 1° pour désertion à l'ennemi ; 

2" pour avoir porté les armes contre la France; 3° pour 

avoir fourni à l'ennemi des indications susceplibles de-

nuire aux opérations de l'armée française. 

M" Fréroy, défenseur, avait une tâche difficile : il s'en 

est acquitté aVec autant d'habileté que de convenance. 

Reconnaissant que la chef de désertion à l'ennemi ne 

peut être discuté, il s'attache à établir que les deux au-

tres chefs ne reposent sur aucune base sérieuse. 

Puis, examinant l'application de la loi, ii soutient qu'à 

cause de la date des faits incriminés accomplis en 1855, 

le Code pénal de 1857 ne saurait être appliqué, mais seu-

lement la loi de brumaire ; d'où il résulterait que, pour le 

premier chef, la dégradation militaire ne saurait être ap-

pliquée, et que pour les deux derniers, en les supposant 

établis, ils ne rentrent pas dans les prévisions pénales an-

térieures à 1857, et ne pourraient par conséquent pas 
el(,e atteints. 

Il est trois heures et demie quand le Conseil entre dans 

fa chambre de ses délibérations; il en sort une demi-heure 
a
P'ès, et M. le président prononce, au milieu d'un silence 

solennel, un jugement par lequel Legoff' est déclaré, à 

f unanimité des voix, coupole de désertion à l'ennemi, et 

non coupable des deux autres chefs. Quant à la peine, le 

Conseil s'est rangé à l'opinion du défenseur, et en consé-

quence il a appliqué la loi de brumaire, et prononcé la 

P
ei

ne de mort, sans la peine accessoire de la dégrada-
tion. 

• La foule se retire vivement impressionnée. 

Lecture du jugement a dû êti e donnée au condamné 

legoff, à l'issue de l'audience, par M. le commissaire im-
périal, devant la garde assemblée. 

ilVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

veulent pas éprouver de retard dans la réception du 
Journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus promp-
est

 un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-
NJ

n de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

PARIS, 26 JANVIER. 

séai o
C
°

nSe U scoau
des titres a tenu hier sa première 

S g'?' S*u m|
mstère de la justice, sous la présidence de 

S» le garde des sceaux, ministre de la justice. 

Une des ca
"ses les plus fréquentes des différends 

J entre propriétaires et locataires à Paris, c'est l'établisse-

ment dans les lieux loués d'industries qui se font concur-

rence. Le premier occupant, toujours chatouilleux sur ses 

droits, ne lolère guère le voisinage d'un commerce quel-

que peu analogue au sien, et les propriétaires se voient en 

butte à des réclamations sans nombre et toujours embar-
rassantes. En voici un exemple. 

En 1852, M. Giroux était devenu propriétaire d'une 

maison dans laquelle un sieur firoquet exerçait la profes-

sion de marchand de vins. Quelques années plus tard il 

avait acheté un terrain contigu, y avait élevé des construc-

tions, et loué dans ce nouvel immeuble une boutique au 

sieur De.eock, épicier, avec défense de faire concurrence 

au marchand de vins voisin en vendant du vin à consom-

mer sur place. Cependant, un sieur Michaud, successeur 

du sieur Broquet, se plaint de ce que Decock violerait 

constamment cette clause de son bail en vendant du vin au 

détail : le fait est constaté par des procès-verbaux régu-

liers et est évidemment préjudiciable à l'imiustrie de Mi-
chaud. 

Après avoir entendu M' Philbert pour Michaux, M
e 

Sorel pour Giroux, et M° Thus pour Decock, le Tribunal a 

jugé <pie si le propriétaire avait loué au sieur Decock en 

lui défendant de faire concurrence à Michaud en veuiant 

du vin au comptoir et sur place, il n'y avait dans le bail 

fait par Giroux à Broquet, prédécesseur de Michaud, au-

cun engagement pris à cet égard vis-à-vis de Broquet; 

que d'ailleurs il n'était interdit à Decock que de vendre au 

comptoir et sur place; qu'il pouvait, par conséquent, 

vendre du vin au détail, mais qu'on ne consomme pas 

dans la boutique du marchand. 

Le Tribunal a, en conséquence, débouté Michaud de sa 

demande. (Tribunal civil, 3
e
 chambre, présidence de M. 

Puissan.) 

— Les voisins désagréables, les industries bruyantes 

sont un des fléaux des locataires de Paris. Il est arrivé 

plus d'une fois aux Tribunaux de fonder des résiliatious 

de bail et de vente sur l'existence d'un voisinage insup-

portable. Maison est la limite? Que faut-il considérer 

comme vices cachés de la chose louée ou vendue? Depuis 

le bruit* de la forge, la fumée de la cheminée à vapeur, 

jusqu'à l'amateur de cor de chasse, jusqu'au piano jour et 

nuit frappé par des mains infatigables, il y a bien des va-

riétés de voisinages insalubres, capables d'empoisonner les 

jours d'unlocalaire ; mais lesbuels lui donnent droit de se 
plaindre? 

M
me

 Bouqùerot exploitait un hôtel meublé dans un des 

beaux quartiers de Paris. Un des corps de bâtiment situé 

sur la cour est adossé à une maison qui a sou entrée sur 

une autre rue ;ue l'hôte', et dans laquelle est établi depuis 

fort longtemps un atelier de serrurerie. 

M
m

« Bouqùerot a vendu la cHentèle de son établisse-

ment aux époux Maison, et leur a sous-loué les lieux né-

cessaires à l'exploitation. A peine en jouissance, les époux 

Maison se sont plaints d'un dommage considérable, qu'i's 

n'avaient pu apprécier au moment du bail et dont on leur 

avait dissimulé a cause : les forges dont-l'hôtel est voisin 

par ses derrières, produisent un bruit incessant, si insup-

portable, que les voyageurs couchés dans le bâtiment du 

fond ne peuvent y dormir et sont obligés de quitter l'hô-

tel. Il en résulte une dépréciation partielle des lieux loués 

qui eût empêché les époux Maison de contracter s'ils eu 

avaient connu l'importance. lis demandent, en consé-

quence, le résiliation du bail et l'annulation de la vente. 

Mats le Tribunal a jugé que le bruit des enclumes du 

serrurier voisin ne constituait pas un vice caché; que ce 

n'est pas, en effet, chose qu'on puisse soustraire à la 

connaissance des parties contractantes, à moins de ma-

nœuvres frauduleuses destinées à le faire cesser momen-

tanément pendant la visite de l'acquéreur ou du locataire, 

que de pareilles manoeuvres n'étaient pas même articu-

lées ; qu'on n'articulait pas non plus que le revenu de 

i'iiôtel eût subi une réduction par rapport à ce qu'il était 

lors de l'entrée en jouissance. 

Le Tribunal à, en conséquence déclaré les époux Mai-

son mal fondés, (Tribunal civil, 3° chambre. Présidence 

de M. Bieuaymé, audience du 6 janvier. Plaidants, M
es 

Emile Leroux et Sorel.) 

— Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel : 

Pour mise en vente de lait falsifié : Le sieur Rodde, 

crémier, passage Neveu, 8 (déjà condamné pour pareil 

fait à trois mois de prison), à trois mois de prison et 50 fr. 

d'amende. L'affiche du jugement, à six exemplaires, à ses 

frais, a été ordonnée par le Tribunal.— La femme Guillet, 

laitière à Grenelle, rue Violet, 15, à dix jours et 50 fr. — 

Le sieur Menard, laitier à Bercy, rue de Bercy, 1, à dix 

jours et 50 fr. — La femme Weber, crémière, faubourg 

Saint-Denis, 48, à 50 fr. d'amende. — Le sieur Trubert, 

crémier, rue du Petit-Lion-Sainl-Sauveur, à 50 fr. d'a-

mende. — Le sieur Renard, laitier en gros à Villejuif, rue 

du Mouthier, 11, à 50 fr. d'amende. — Le sieur Mon-

tourci, crémier, rue Beaurepaire, 24, à 50 fr. d'amende. 

— Le sieur Thibault, crémier, iue Saint-Bon, 5, à dix 

jours de prison et 50 fr. d'amende; — et le sieur Lucas, 

marchand de lait à Bréval (Seine-et-Oise), à 50 fr. d'a-

mende. 

Pour mise en vente d'un vean trop jeune : Le sieur Re-

nault, boucher à Fontenay-les-Louvets (Orne), à 50 fr. 

d'amende. 

— Le sieur Révillet a porté une plainte en adultère 

cou ire sa femme et contre uu sieur Viallet, comme com-

plice de celle-ci. Eu l'absence de procès-verbal de fla-

grant délit, le Tribunal est appelé à juger sur les témoi-

gnages apporiés à l'audience. 

La prévenue est dans un état de grossesse peu visible, 

mais avoué par elle; le mari attribue cette position aux 

œuvres de Viallet, et, à l'appui de son désaveu de pater-

nité, le sieur Révillet allègue qu'il est séparé de sa femme 

depuis une époque anlérieure à l'état sus-indiqué; mais 

celle-ci soutient qu'il y a eu rapprochement dans les cir-

constances assez curieuses que voici : 

Révillet, qui habite Paris, a élé condamné à Lyon, avec 

plusieurs individus inculpés de piquage de soie, comme 

complice par recel de ces individus. 11 obtint la faveur de 

faire son temps de prison à Paris. Il y fut donc amené 

par la gendarmerie. 

Or, Je sieur Révillet, en arrivant à Paris, aurait, avant 

d'entrer à Sainte-Pélagie, où il subit sa peine, exprimé 

aux gendarmes à la garde desquels il était confié, le désir 

de voir sa femme, désir que ceux-ci lui auraient permis 

de satisfaire; en conséquence, Us seraient entrés avec lui 

chez un marchand de vin traiteur, on aurait envoyé cher-

cher la femme Révillet, et les deux époux auraient passé 

quelques instants ensemble. 

Avant d'être la femme de Révillet, elle aurait, paraît-il, 

été sa maîtresse, et aurait eu de lui deux enfants que leur 

père a légitimés par mariage. 

Les témoins sont entendus. 

M. le président: Femme Révillet, vous avez entendu 

ce qu'a dit la femme Donjon; elle a dîné plusieurs fois a-

vec vous et votre complice, puis elle vous laissait seuls; 

couchée dans une chambre voisine, elle entendait tout ce 

qui se passailentre vous et lui; elle a déclaré que, la veil-

le de Noël elle vous avait vus dans le même ht, et elle la 

ajouté, comme détail, qu'elle vous avait porté à tous 

deux une lasse de chocolat. 

la prévenue : Tout cela est faux. . 

M le président : Cette femme a dit encore que vous lui 

aviez avoué être enceinte des'♦œuvres de Viallet et que 

vous 'aviez menacée de lui faire du mal si elle rapportait 
ce qu elle savait. 

La prévenue : Cette femme a été condamnée pour pi-

quage de saie, et on ne doit avoir aucune confiance en 
elle. 

M. le président : Le Tribunal choisira entre sa décla-

ration et la vôtre. VQUS avez fait supposer qu'un rappro-

chement avait eu lieu entre votre mari, les témoins'ont 

déclaré que c'était impossible.
 1

 * 

La prévenue : Les gendarmes m'ont lait jurer de ne pas 
dire qu'ils s'y étaient prêtés. 

M. le président : Nous sommes parfaitement convain-

cus qu'ils ne s'y sont pas prêtés; les gendarme^ connais-

sent et observent trop bien leurs devoirs pour cela. 

Interrogée sur un rendez-vous qu'elle aurait eu dans 

un cabinet particulier de restaurant à Greteil, avec Vial-

let, la prévenue nie ce fait comme tous les autres, bien 

que la bonne du restaurant l'ait reconnue. 

M. le président : Vialle», vous étiez commis chez Ré-

villet, et il vous a renvoyé parce que vous faisiez la cour 
à sa femme ? 

Le prévenu • Je suis sorti de ma propre volonté de chez 
M. Révillet. 

M. le président : Après votre sortie, vous avez continué 

à voir cette femme, à lui faire la cour ; vous dîniez avec 

elle et la femme Donjon, que vous avez entendue. 

Lejprévenu : La femme Donjon dira tout ce qu'on voudra 
en la payant. 

; M. le président : Vous prenez là un très mauvais sys-

tème de défense qui ne peut qu'aggraver votre position. 

Le prévenu : Cette femme a de' très mauvais antécé-
dents... 

M. le président : Vous n'avez pas à faire le procès à 
cette femme. 

Le prévenu : Soit; mais je dis qu'on ne doit avoir au-
cune confiance en ses paroles. 

On le voit, le prévenu ne répond également que par 
des dénégations. 

Ml Lachaud, pour le sieur Révillet, partie civile : Mes-
sieurs, cette affaire se distingue de toutes les affaires de cette 
nature, parla gravité; M. Révillet a subi une condamnation, 
sa femme a abusé du malheur de son mari, pour le tromper, 
sous les dehors de la plus odieuse hypocrisie ; elle l'a non 
seulement trompé, elle l'a dépouillé; elle l'a dépouillé avec 
l'aide d'un complice, le sieur Viallet, car oa trouve entre les 
mains de cet homme des valeurs dont il ne peut justifier. En-
fin, et pour combte d'infamie, voici un enfant adultérin qu'on 
veut introduire dans la faim île de M. Révillet. 

M. Révillet a épousé cette femme en 1850; elle était sa 
maîir sse, il a fait ce que doit faire un honnête homme: il 
l'a épousée. Il l'a épousée sans contrat de mariage, o'est-à-
dire qu'il lui donnait la moitié des biens de la communauté ; 
vous le voyez, la réparation était complète; on essayera de vous 
démontrer l'indignité du mari; voulez-vous savoir l'opinion 
de sa propre femme? ia voici : 

U" Lichaud donne lecture de plusieurs lettres dans les-
quelles la prévenue fait l'éloge du cœur et des qualités de 
sou mari et de l'attachement qu'elle a pour lui. Et elle étau 
grossi quand elle écrivait cela, dit l'avocat, grosse de M. 
Viallet! 

U
e Lachaud expose comment, à l'aide de la procuration de 

son mari, la femme Révillet a retiré de chez ie banquier des 
sommes considérables qui, sans aucun doute, ont servi à Vial-
let, puisqu'on trouve en possession de celui-ci,' qui n'avait 
que 1,200 francs d'appointements, des vêtements el des bijoux 
que ses faibles ressources n'auraient pas pu lui procurer. Une 
fille Suzanne, confi lento des amours de ia prévenue e chez 
qui avaient lieu les rend z-vous, était débitrice de 1,300 fr. ; 
elle en a la quittance; qui a payé cette somme ? 

Mc Lachaud fait connaître les tentatives du commissaire de 
police pour arriver à la constatation d'un flagrant délit; ar-
rivé au rendez wons de Créteil, l'avocat rappelle qu'un agent 
d ; | olice a vu la femme Révillet monter dans la voiture qui 
dessert cette commune ; elle était complète ; n'y pouvant pren-
dre place, il la suit à la course, arrive eu même temps -à-tk-é-
te.l et voit les deux complices entrer au restaurant des Deux-
Mondes, où ils prennent un cabinet particulier. 

M. le président interrompt M" Lachaud en lui disant que 

l'affaire est entendue, tt l'engage à s'expliquer sur les 

dommages-intérêts. L'avoca', au nom de sou client, de-

mande 60,000 francs, somme qui n'est pas en rapport, 

dit-ii, avec le préjudice causé aux enfants de M. Révillet 

dont l'enfant de J'adultère va partager la succession. 

Me Freslon, avocat, présente la défense de la femme 
Révillet; Me Avond celle de Viallet. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. Merveilleux, 

avocat impérial, condamne les deux prévenus chacun à 

trois mois^de prison, et Viallet, en ouire, à 100 francs 
d'amende. 

Statuant sur les conclusions de la partie civile, il a jugé 

qu'elle ne justifiait pas d'un préjudice causé ; qu'en consé-

quence, il n'y avait lieu à dommages-intérêts. 

— Le 25 décembre, une belle dame faisait arrêter sa 

voiture devant la porte d'un bel hôtel de la rue de Seine, 

et demandait à y louer une chambre confortable, bien 

chaude, à l'entresol, s'il se pouvait, mais, en tout cas, 

pps plus haut que le premier étage. On s'empressait aus-

sitôt auprès de la belle dame, et il ne fallait pas moins de 

deux femmes de chambre pour comprimer les cerceaux 

de sa vaste crinoline et la décider à passer à travers la 
portière de la voiture. 

Igtslallée dans la plus jolie chambre du premier étage, 

devant un feu brillant, elle se fait servir à déjeuner, an-

nonçant qu'elle a besoin de repos, qu'elle ne sortira que 

le soir pour aller chercher ses bagages au chemin de fer, 
confiés à la petite vitesse. 

Le soir, en effet, à la tombée de la nuit, on la voit quit-

ter sa chambre, descendre lentement l'escalier, remettre 

sa clé à un domestique, et s'éloigner majestueusement, sa 

crin dine couvrant toute la largeur du trottoir. 

Il était p;us de minuit; tous les théâtres étaient fermés, 

lotis les locataires de l'hôtel étaient rentrés, hors la belle 

dame du premier. A minuit et demi, un domestique a l'i-

dée de monter à sa chambre, d'où il redescend aussitôt, 

annonçant que la pendule et sou socle ne sont plus sur la 

cheminée. Grand émoi dans l'hôtel, on court à la cham-

bre, on vérifie, rien n'était plus vrai; la cheminée était 

veuve de sa pendule et de son socle, une belle pendule, 

un beau sujet en bronze, Raphaël et la Fornarina, d'un 

poids considérable. Oh ! crinoline, encore un de tes tours ! 

La belle dame avait donné pour noms au maître de 

l'hôtel ceux d'Eugénie Rollin. C'est donc contre Eugénie 

Rollin qu'il portait aujourd'hui devant le Tribunal correc-

ti nnel une plainte en vol. Personne ne s'est présenté à 

l'audience pour revendiquer ces noms, qui, tels quels, ont 
été condamnés à quinze mois de prison. 

— Hier, entre midi et une heure, un jeune garçon d'une 

quinzaine d'années suivait les bords du canal Saint-

Martin, hrsqu'arrivé près du pont de ia rue Grange-aux-

Belles, s'étaut approché trop près, d glissa sur l'arête du 

mur et tomba dans l'eau, où il disparut aussitôt. Le ser-

gent de ville Abraham, en surveillance sur ce point, ayant 

élé lémoin de l'accident, se jeta sur-le-champ à la nage, 

sans même prendre le temps de se débarrasser de son uni-

forme, et, après avoir plongé à diverses reprises, il par-

vint bientôt à découvrir et à saisir au fond de l'eau le jeu-

ne garçon qu'il ramena sur la berge ; grâce à la prompti-

tude du sauvetage, l'asphyxie n'avait pas encore exercé 

ses ravages et quelques soins ont suffi pour mettre tout à 

fait hors de danger cet enfant, qui aurait infailliblement 

péri sans la prompte et généreuse intervention du servent 
de ville. 

— Un marinier avait retiré, avant-hier, du canal de 

l'Ouroq , au heu dit la Gare-de-Bondy, territoire de Noisy-

le-See, le cadavre d'un homme qui paraissait avoir sé-

journé huit ou dix jours dans l'eau, et qui l'ut bientôt re-

connu pour un habitant des environs, qui avait disparu de 

son domicile le 13 ou le 14 de ce mois. Le bruit se répan-

dit aussitôt que cet homme avait été victime d'un crime, 

el le commissaire de police de Pantin dut ouvrir une en-

quête à ce sujet. Hier, l'un de M VI. les juges «l'instruction 

et un substitut du procureur impérial se sont rendus sur 

les lieux et ont fait procéder à l'autopsie du cadavre de la 

victime ; il est résulté de cette opération et des investiga-

tions auxquelles on s'était livré qu'il n'y avait pas eu de 

crime dans cette circonstance. On a retrouvé en la poîses-

sion «le cet homme sa montre et une certaine somme d'ar-

gent qu'il avait emportée en quittant son domicile, et tout 

porte à penser que, s'étant égaré la nuit, il sera tombé 

accidentellement dans le canal, où il a péri. 

M. ie comte d'Espagnac, désirant aider de son concours 

l'institution de Notre-Dame-des-Arts, a bien voulu con-

sentir momentanément à admettre le ptibl c dans sa su-

perbe galerie de tableaux de maîtres anciens, moyennant 

un droit d'entrée de 1 fr. par personne. Le montant des 

recettes sera versé entre les mains du trésorier de l'Œu-
vre. 

La galerie est ouverte les jeudis et les dimanches, de 
une heure à quatre heures. On prend les billets rue de 
Glichy, 27, en entrant. 

Bourse de Paris du 26 Janvier IS&f». 

3 OiO i Au oomptant, D"c 69 —.— Hausse « 50 c, 
1 \ Fin courant, — 69 05.— Hausse « 60 c, 

4 ll« i
 Au

 constant)
 D<

"c. 96 90.— Hausse » 40 c. 
1 l Fin courant, — 96 85.— Sans chang. 

AIT COMPTANT. 

3 OrO 69 — 
4 0[0 85 — 
4 lr2 OrO de 1825.. 96 — 
4 ir2 0[0 de 1852.. 96 90 

Actions de la Banque. 2910 — 
Crédit foncier de Fr. 
Crédit mobilier 805 — 
Comptoir d'escompte. 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. ] 

Piémont, 5 0[0 1856. 85 — 
— Oblig. 1853,30[0. 53 — 
Esp.3 0|0 Dette ext.. 42 — 

— dito, Dette int.. 41 — 
— dito, pet. Coup.. 
— Nouv. 3 0iODilF. 30 3?4 

Rome, 5 Ojo 87 — 
Naples(C. Rothsc.).. H0 25 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 25 millions. 
— de 50 millions. 1100 — 
— de 60 millions. 462 50 

Oblig. de la Seine... 217 50 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 327 ?Q 

Comptoir Bonnard.. 61 25 
Immeubles Rivoli... 97 50 
G^z, Ca Parisienne . 810 — 
Omnibus de Paris... 880 — 
Ce imp. deVoit.de pl. 33 75 
Omnibusde Londres. 40 — 

A TERME. 

3 0(0 
4 l[2-0[0... 

^er Plus Plus D" 
Cours. haut. bas. Cours. 

68 45 
9ti 55 

69 20 
96 85 

68 45 
96 55 

69*05 
96 85 

CHEMINS DE X-ZH. COTÉS AU PARQUET. 

Orléans 1352 50 
Nord (ancien) 9;5 — 

— (nouveau) 815 — 
Est 685 — 
Paris à Lyon et Médit. 815 — 
Midi... '. 527 50 
Ouest , 60U — 
Lyon à Genève — — 
Datiphiné 521 — 

Aujour 

Ardennes et l'Oise.. 

— (nouveau).. 
Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Cbem. de fer russes. 

575 — 

415 — 
511 25 

urd'hui jeudi, au .théâtre impérial Italien, pour le dé-
but de M

u
* Sarolta,. Il Trovatore, opéra en 4 actes, de Ver u ; 

chaîné par M"« Satolta, M
me

 Nantier-Didiée, MM. Mario, Gro-
ziani et Augelkn. 

— Le Théâtre-Français donnera ce soir, jeudi, le Luxe, Il 
faut qu'une porte soit ouverte ou fermée, et l'es Deux Ménage*, 
trois comédies dont les représentations excitent toujours un 
vif empressement. 

— ODÉON. — Aujourd'hui jeudi Hélène Peyron, drame en 
cinq actes de M. Louis Boulhet, joué par l'élite de la troupe. 

— Au Théâtre-Lyrique, les Noces de Figaro cesseront d'être 
jouées à la fin de cette semaine. Ce soir, la 104° représenta-
tion, avec Mm« Ugalde, Vendenheuvei-Duprez et Miolan-
Carvalho. Demain vendredi et. après-demain samedi, les deux 
dernières représentations de ce chef d'oeuvre de Mozart. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, pour les débuts de M. 
Montaubry, la 15

e
 représentation des Trois Nicolas, opéra-

comique en trois actes, paroles de MM. Scribe -«t Bernard 
Lopez, musique de M. Clapisson. Montaubry continuera ses 
débuts par le rôle de Dalayrac; les autres rôles seront rem-
plis par Gouderc, Prilleux, Beckers, Berlheiier, Davoust, Du-
vernoy, MUes Lefebvre et Lemercier. 

— Au théâlre des Variétés, ce soir, 29! représentation de la 
Revue, si gaiement jouée par tous les artistes ue la troupe. 

— Aujourd'hui, au théâtre du Palais-Royal, i" représenta-
tion de Une Tempête dans nue baignoire, Brasseur jouera 
cinq rôles différents qu'on dit es plus excentriques, Mme De-
lille continuera ses débuts par le rôle de l'ouvreuse de lo-
ges. — Deuxième re

h
rési ntatiou de ia reprise d'Un 

jeune homme pressé, par Ravel, Delaunoy et Hyacinthe. Sa-
medi, irrévocablement, l'e représentation de Ma Nièce et mon 
Ours, en trois actes, par l'élite de la troupe. 

— Impossible de décrire la toglre d'Orphée aux Enfers; la 
salle des Bouffes-Parisiens est trop petite pour contenir la 
fjule attirée par Léonce, Baehe et MUe Tautin. C'est dans cet 
opéra bouffon d'Offenbach que Strauss a eu l'inspiraiion de 
puiser les motifs du quadrille excentrique et ravissant qui fait 
et fera cette année les délices des bals de l'Opéra. 

SPECTACLES 1*11 27 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Luxe, les Deux Ménages. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Trois Nicolas. 
ODÉON. — Hélène Peyron. 
ITALIENS. — Il Trovatore. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 
VUÏIBTÏS. — As tu vu la comète, mou gas? 
GVMNASE. — Cendrillon. 

PALAIS-ROYAL. — Une Tempête, Un Jeune Homme pressé. 
PORTE-SAINT-MASTIS.—Richardd'Ariington, PetiiesDauaïdes* 
AMBISEÎ. — Fanfan ia Tulipe. 
GAITÉ. — Cartouche. 

CIRQUE IKPÉRIAL. — Maurice de Sîxe. 
FOLIES.— Tout Paris y passera, Faule d'uneéping'e. 
FOLIES-NOUVELLES. — LPS Chansons populaires, Filles du lacg 
BOUFFES PARISIENS. — Orphée aux Enfer-.. 
DÉLASSEMENTS. — Allez vous asseoir, la Lorgnette. 
LUXEMBOURG, — Hanneton, vole, vole, vole ! 
BEAUMARCHAIS. — Madame la Comète. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercions équestres à 8 h. du soir. 
PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de 

huit a dix heures, soirée magique. 

ROBERT BOUDIN. — A 7 heures 1 \% Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamilton. 

CONCERTS DE PARIS (rue du Heider, 19). — Tous les soir* de 
huit à onze heures du soir. 



ÛA2ËTTK DES TRIBUNAUX DU 97 JANVIER 1859 

Ventes immobilières. 

ACMESCË DES CRIEES1. 

MAISON ET nnm A PASSY 
Elude de M« BEHTIKOT. avoué à Paris, 

rue Vivienne, 10. 
Vente sur saisie immobilière, au plus offrant e.% 

dernier enchérisseur, en l'audience des saisies im-
mobilières du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, le jeudi 3 février 1859, deux heures 
de relevée, en deux lots, 

1° D'une MAISON sise à Passy, canton de 
Neuilly, rue des Carrières, 7, ancien 37. 

2° D'un TERRA UN sis à Passy, canton de 
Neuilly, rue des Carrières, 17 ci 19. 

Mises ii prix : 
Premier lot : 8,001) fr. 
Deuxième lot : 2,000 Ir. 

S'adresser pour les renseignements : 
1" A M" KER'I'firtOT, avoué, demeuranl à 

Paris, rue Vivienne, 10, 2° à M* Gjssart, notaire 
à Paris, rue Saint Honoré, 217; 3° sur les lieux, à 
M. Farey. (897Gj 

IARIRE 
Etude de Me HREMAHD, avoué à Paris, rue 

Louis-le-Grand , 25. 
Vente sur licilatiou, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le samedi 12 février 1859, deux heures de re-

levée, 
D'une MAISON avec un terrain conligu, sise à 

Montmartre, rue Véron, 20, arrondissement de 
Saint-Denis (Seine). Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" BBËHAnu, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copte du cahier des charges, de-
meurant à Paris, rue Louis-le-Grand, 25; 2" à M' 
Dupont, avoué à Paris, rue Laffitte, 44 ; 3° à M* 
Lerai, avoué à Paris, rue Chabannais, 4; 4° et à 

M'Baron, noiaire à Balignolles, rued'Anlin, 3. 
(8974) 

MAISON A PARIS 
Paris, rue de 

rue de Grenelle-Saint-
Germain, 

Etude de M» UESCOT, avoué à 
la Sourdière, 19. 

Vente sur licitation aux criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, le samedi 12 février 1859, 

D'une grande et belle MAISON, avec terrain 
propre à recevoir des constructions, sise à Paris, 

rue de Greneile-Saint Germain, 52. Contenance, 
2,252 mètres environ. — Mise à prix, 300,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M* UESCOT; 2" à M" Lacomme, 

avoué, rue Neuve-des-Petits-Champs, 00; 3° à Me 

Morel-d'Arleux, noiaire, rue de Jouy, 9. .(8951) 

CHAMBRBB ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISONS ET TERRAIN A GAGHAN 
Etude de M" DCPO.\ï, notaire à Arcuril (Sei-

ne), et de M" UÉVESQUE, avoué à Paris. 
Vente, en l'étude de Me Dupont, notaire à Ar-

cueil, route d'Orléans, 22, près le Grand-Mont-
rouge, le 20 février 1859, à midi, en trois lots, 

De deux MAIMO.'VM sises à Cachan, commune 
d'Arcueil, et un TERRAIN, le toul à itsitije de 

blanchisseur. 
1° Une maison à l'angle de la rue des Tournel-

tes ei de la rue Cousté, 2. 
Mise à prix : 2,000 IV. 

2° Une autre maison rue des Toiirnelles, 8. 
Mise à prix : 2 0( 0 fr. 

3° Un terrain p opre à bâtir, me Couslé, piès 
la rivière de Bièvre, d'une contenance de 988 met. 

Mise à prix : 600 fr. 
S'adresser aux Lts M" DÙjPÛWÏ, notair 

UÉVESOUE, avoué. (8975; 

et 

MAISON BUE DE POXTHrEP, A PAfilS 
Etude de HT CHAUVE AU, avoué à Paris, rua 

de Rivoli, 84. 
Vente sur licitation, au Palai3-de-Justice, à Pa-

ris, le samedi 12 lévrier 1839, deux heures de re-

levée, 
D'une MAISON à Paris, rue de Ponthieu, 49. 

Revenu brut: environ 8,200 IV. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser à Mes CM AU VEAU et Devant, a-

voués, et à Me Du Roussel, uolanc à Paris, rue 
Jacob, 48. (8970) 

COMPAGNIE DES 

GHËITDE FER w LliiM D'ITALIE 
Le conseil d'administration a l'honneur de rap-

peler à MM. les actionnaires que le .semestre d'in-
térêt tchu le 1er janvier 1859, de 8 fr, 75 c. par 
action nouvelle de 500 fr., el de 4 fr. 37 c. et demi 
par coupure de 250 IV., sur lesquelh s a été effectué 
U 4e versement, isi payé sur la présentation : 

1° Des coupons n* 1 détachés des ac ions nou-

velles; 
2° Des coupures, 
A Paris, dans les bureaux de la cornpaguie, rue 

Laffitte, 28 ; 
A Lyon, dans les bureaux de la compagnie lyon-

naise clos Omnibus, 6, place de la Charité; 
A Orléans, chez M. C. Lefebvré, banquier; 
A Nancy, chez MM. Lenglet etC% banquiers; 
A Londres, chez MM. Sheppard et fils, Thread-

medle street, 28 ; 
A Genève, dans 'es bureaux de la Banque géné-

rale suisse, quai du Hhône. (823) 

^OMPAGNTE-

DES SEIiVSCES 1ARITIMES 
DES MESSAGERIES IMPÉRIALES. 

mm immumim 
»U RRÉSl'Ii ET »E â>A PEATA. 

fjplM. les actionnaires sont prévenus qu'en vertu 
<ies pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 9 
des statut-., Le conseil d'administration a décidé: 

Qu'un nouvel appel de fonds, fixé à 100 IV. par 
action, sera fait sur les actions émises eu janvier 
1858, eu vue du sery.ee du Brésil et de la Plata. 

Les versements devront être l'ai s du 1" au 10 
mars prochain, à Paris, au siège de la société, rue 
Notre-Dame-des-Victoires, 28; — a Marseille, à In 
caisse de la direction, quai de la Juliette, 2 ; — à 

Lyon, chrz M\î. P. Colline et C', banquiers,-*- ou 
à Bordeaux, à la chambre de Commerce. (824) 

DLliX ANS DE RÉVOLUTION M 
piu s «p (1844 1850),' par M. F. T. Terreur. 1 
fi I ALI El vol. in-18 jesus, 3 fr. 50 c. 

HISTOIRE DE L'ITALIE £ï 
barbares jusqu'à nos jours, par H. .Iules Z d 1er, 
professeiu d'histoire à la l'acuité des lettres d-1 Pa-
ris. 1 vo1. in-18 jésus, avec, cartes etgrav. 4 fr. 50 

ÉPISODES DRAMATIQUES DSÉ" 
D'ITALIE {Les Vêpres sicilienne,-:, Nicolas Rienzi, 
la l'rise de Rome par le connétable de Bourbon, 
Mazaniello), par le mémo auteur. 1 vol. in-18 

jésus, 3 fr. 50 c. 
Librairie L. HACHETTE et C", à Paris. — Envoi 

franco contre le prix en timbres-poste adressé par 
lettre affranchie. (825) 

MAUX DE DENTS ̂ ndaX^ 
G«5 FATTET, dentiste, rue Saint-lion; ré, 255, — 

Prix du ffjcoti : 6Tr., avec la notice explicative. 

MALADIES DES FEMMES, 
M»' LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos ni 
régime ) des maladies des femmes, inflammations, 
suites de couches, déplacement des organes, cau-
ses fréquentes de la STÉRILITÉ constitutionnelle ou 
accidentelle. Les moyens deguénson, aussi sim-
ples qu'infaillibles, employés par M'" LACHAPELLE, 

sont le résultat de 25 années d'études et d'obser-
vations pratiques dans le traitement spécial de ces 
affections. Mme LACHAPELLE reçoit tous les jours, 
de 3 à 5 heures, à son cabinet, rue du Mont-Tha-

bor, 27, près les Tuileries, à Paris. (724/ 

ni les dangers des dents vendues 4 et S fr 

Q.S FATTET, dentiste, rue Saint-Honoré ' 9"x 

(808)' ' 

PASTILLES ORIENTALES %&Bt, 
pour enlever l'odeur du cigare, purifier l'haleine. 

Prix : la boîte, 2 fr.; la demi boîte, 1 fr.Chcz J.-P. 
Laroze pharmacien, rue Nve des-Petits-Champs, 

26, à Paris. 

DEMTS A SUCCION ̂ tS^^s^ 
croch ts ni pivots, el n'ayant ni les inconvénients 

SIROP INCISIF DEIIARAMRURE 
Soixante années de succès prouvent qu'il e 

meilleur remède pour guérir les rhumes tou/' '9 

tarrhes, coqueluches et toutes les maladies dp'C'" 
trine. R.St-Martin, 324, et dans les princip

 v
ji!|0i'* 

(783)* 8" 

RHUMES 
IRRITATIONS de POITRINE et de la GORGE 

50 Médecins des hôpitaux de Paris, président' 
et membres de l'Académie de médecine ont 
constaté l'efficacité du Sirop et de la Pâti! 
de Nafé de DELANGRENIER et leur sapépfo 

rité manifeste sur tous les autres pectorai,»* 
Dépôt, rue Richelieu, 36, à Pari,. ^ 

H ■CMMPMH *.™rs»l 

SOUTE 1IP1LI 161, rue 

Montmartre, 

VINS EN CERCLES k EN BOUTEILLES 
Vins fins pr entremets & dcsserts.Liqu eurs françaises & étrangères 

Succursales : rues de f Odéon, iâ; Paradis-Poissonnière, 36; Provence, 52 

Service spécial pour les environs de Paris avec réduction des droits d'octroi de Paris. /, 

MENTION HONORABLE 

EXPOSITION UNIVERSELLE Place Cadet, 31, à Paris 

LE PLUS VASTE 

ÉTABLISSEMENT DE PARU 

Portraits, Groupes de famille au stéréoscope , Reproduction de tableaux , sculptures 

gravures, bronzes, objets d'art, etc. — Médaillons, Broches, Imitation de miniature. -1 
Magnifique fond de salon avec meubles pour les personnes qui désirent donner à leurs por-

traits une illusion complète. 

Réalisation du problème: FAIRE MIEUX ET A MOINDRE PRIX. 

RUE 

«Tfinghien, 

48. M. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE 

MARIAGE! 
parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. (Affranchir.] 

36«. 

Année, 

Société» eoaam«rclal«»«, — Pailllie*. — Publication*» légale*. 

%'enSe* mobilières. 

«KNTESPARAUT01UT6 DE JUSTICE. 

Le 27 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires- Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en -. 
(35.13) Appareils à gaz, comptoir, 

glace*, tables, fourneau, etc. 
(3534) Pianos, tapis, canapés,tables, 

chaises, el autres objets. 
(3535) Bureau, tauleuils, lêle-à-lête, 

glaces, tables, rideaux, etc. 
(3536) Machine à vapeur, presses 

mécaniques, caraclères, etc. 
Hue Montorgueil, 29. 

(3538) Comptoir, places, balances, 
osil-de-bceuf, fauteuils, etc. 

Rue des Récollets, H. 
(3539) Bureau, tours et accessoires, 

machine à percer, essieux, etc. 
Rue de Clichy, 63. 

(3540) Canapé, fauteuils, pendule, 
tableaux, glace, tcte-à-têle, etc. 

Le 28 janvier. 
En l'hôlel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(3544) Armoire à glace, divans, buf-

fet, linge, habillements, etc. 
'3542; Comptoir, labiés, tableaux, 

quatorze feuilles de verre, etc. 
(3543) Bureau, pendule, fauteuils, 

chaises, tables, et autres objets. 
(3544) Guéridon, fauleuils, table de 

jeu, pendule, candélabres, etc. 
(3532) Comptoir, glaces, billard, ca-

lorifère, tables, chaises, elc. 
Rue de Mulhouse, H. 

(S537) Table, étagères, chaises, fau-
teuils, poêle, et autres objets. 

A La Vlllette, 
sur la place publique. 

(3545) Bureau, cartonnier, pendule, 
deux voitures, chevaux, etc. 

Le 29 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(3546) Bibliothèque, armoire à glace, 

loilette, fauteuils, bureau, etc. 
Hue Nolre-Dame-de-Grâce, 5. 

(3547) Commode, guéridon, pendule, 
tables, fauleuils, secrélaire, etc. 

A Vaugirard, 
sur la place publique. 

(3548) Secrélaire, commode.armolre, 
tables, chaises, et autres objets. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le firoir, et le Journal gé-
néral d'Jfliches, dit Petites Juches. 

■OCIETK0. 

Etude de M« PIXEL, huissier à Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 33.5 

Suivant acte sous seings privés, 
tait double à Paris, le vingt-deuxjan-
vier mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré le même jour, folio 197, 

verso, case 4, par Pommey, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes pour les droits, il a été formé 
entre : 1° M™ Elisa LAMONTAGNE, 
marchande de modes, épouse de M. 
Jacques Léemann,dûment autorisée 

de ce dernier, demeurant à Pans, 
boulevard des Italiens, 12, et 2° 

Jeanne-Marie DUPUY, veuve de M. 
Armand-Auguste Langlais, demeu-
rant a Paris, rue Saint-Lazare, 10 , 

une société en nom collechf, pour 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de marchande de modes, sis 
à Paris, boulevard des Italiens, 12, 

sous la raison sociale LÉEMANN et 
f ANGLAIS, et pour une durée de 
sept années, qui commenceront à 
courir le premier février prochain 
cl Uniront le premier lévrier mil 
huit cent soixante-six. Après trois 
■Vînmes la raison sociale changera 
tseta LANGLAIS et LEEMANN. 

Chaque associée aura la signalure 

sociale 
Pour extrait • 

(4175) PlNEL. 

D'un acte sous seing privé du 
vin«t janvier courant, enregistré à 
vitiSjiJ»'" « _ i011l. passé entre 

^B&ffiS&'S LEMARCHAND 
îiu entrepreneurs de vidanges et 

bricanïs de poudrettes i Choi-

-v f-t"o (Seine;, siège s 

.il U nis, aPar.s,__ 

ocial rue 
il appert 

que la société de fait qui existait en-
tre eux sous la raison sociale BOU-
CHARD et LEMARCHAND tils, est 
dissoule, et que M. Bouchard, qui 
conserve le dépoloir de Choisy-le-
Roi, est nommé liquidateur ; tous 
pouvoirs lui sonlrtonnes à cet effet. 

Paris, le vingt-six janvier mil huit 
cent cent cinquante-neuf. 

Le mandataire, 

(H73) GEROLUE. 

Il appert d'un acte sous seing pri-
vé, en date à Paris du vingt-cinq 
novembre mil huit cent cinquanlc-
ttuit, enregistré, que la société ayant 
existé à Charonne, rue de Bellcville, 
14, sous la raison L1NGÉË COLIN ET 

et C'", pour la fabrication du cimenl 
hydraulique, est et demeure dissou-
te à dater du jour dudit acte. 

Pour extrait : 
BARBIER, 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le douze 
janvier mil huit cent cinquante 
neuf, enregistré le quatorze janvier, 
folio 163, recto, case 9, par le rece-
veur, qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes, il a élé tormé en-
tre M.Anatole-Pascal BARBIER,ren-
tier, demeurant il Charonne, rue de 
lielleville, 14, seul associé en nom 
collectif, et deux commanditaires 
dénommés audit acte, une société 
pour la fabrication et la venle du 
ciment hydraulique. La raison et 
la signature sociales sont BARBIER 
et O". La durée de la société est 
lixée, sauf les cas de dissolution, à 
quatorze années, à dater du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-neuf. Le siège de la société est à 
Charonne, près Paris, rue de Belle-
ville, 14. Les commanditaires ap-
portent conjointement : 1° le brevet 
de quinze années pris à Paris le 
vingt-trois mars mil huit cent cin-
quante-huit, sous le numéro 33129, 

pour l'invention du ciment hydrau-
lique; 2° tout l'actif dépendant delà 
société existant antérieurement sous 
la raison LINGEE COL1NET et C»; 
3° et une somme de vingt mille 
francs à verser au fur et à mesure 
des besoins sociaux. M. Barbier a la 
gestion et la signature sociales ; il 
ne peut faire usage de ladite signa-
ture que pour les affaires sociales; 
il ne peut contracter d'emprunts ni 
souscrire aucun billet. 

Pour extrait : 
—;i!70; BARBIER, gérant. 

Cabinet de MM. GUICHON et MA-

B1LDE, rue Neuve-Saint-Euslache, 

44-46. 

Par un acte sous signatures priVées, 
fait double à Paris le douze janvier 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, M. Célestin PÉCHOIN, chi-. 
imsle, demeurant à Paris, rue La-
bat, 24, à Montmartre, et un Com-
manditaire dénommé et domicilié 
audit acte, ont formé entre eux une. 
société en nom collectif et en com-
mandite, ayant pour but la l'abri 
cation et la vente des savons. La 
durée de la société est lixée à cinq 
années consécutives, lesquelles ont 
commencé à courir le quinze jan-
vier mil huit cent cinquante-neuf 
et Uniront Le quinze janvier mil 
huit cent soixante-quatre. Le siège 
de la société est établi à Montmar-
tre, rue Labat, 24. La raison et la 
signalure sociales seront Céleslin 
P^CIIOIN et C''. La société sera gé-
rée et administrée par M. Célestin 
Péchoin. II aura seul la signature 
sociale, dont il ne pourra se servir 
que pour les besoins de la société. 
Le capital a fournir par l'associé 
commanditaire est de quinze mille 

francs. 
—(1169 P.-11. GL'ICIION et MABII.DE 

D'un acle sous seings privés, fait 
quadruple il Paris le douze janvier 
mil huit cent cinquante-neut, enre-
gistré, entre : 1° M.Auguste-Charles 
LECYRE, fabricant de dentelles, de-
meurant à Paris, me Joubert, 6; 

2° M. Jean-Baptiste-Alfred LECYRE, 

négociant, demeuranl à Paris, rue 
Blanche, 84 ; 3»M. Paul-Eugène VAL-
L1ÈI1E, négociant, demeurant a Pa-
ris, rue de Choiseul, 3 ; 4° M°" Rose-
Adèle BVCHATBAU, célibataire ma-

jeure, demeurant à Paris, rue de 
Kiebelieu, 78 ; il appert que la so-
ciété formée enlre les susnommés, 

suivant acle sous seings privés en 
date du quinze décembre mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré 
et publié, pour l'exploitation du 
commerce de blondes et de den-
telles, et donl le siège est à Paris, 
rue de Richelieu, 58, a élé prorogée 
jusqu'au trente et un décembre mil 
huit cent soixante, aux charges, 
clauses et conditions stipulées dans 
l'acte constitutif de ladite société. 

Pour extrait conforme. 
Approuvé l'écriture ci-dessus : 

A. LECVRE. 

Approuvé l'écriltire ci-dessus : 
A. DUCUATEAU. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
A. LECVRE. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
-(H76; E. VALLIÈKE. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait quadruple à Paris, le seize 
janvier nul huit cent cinquante-
neuf, enregistré a Paris, le vingt-
quatre du même mois, folio 1937, 
case 5, au droit de cinq francs cin-
quante centimes, signature illisible; 
M. Théoptiane-Achitle HOQUET, né-
gociant, demeurant à Toulouse; M. 
Jules ROQUET, négociant, demeu-
rant à Amiens ; M. Paul STALRAE-
FEN, négociant, demeurant à Paris, 
quai de la Mégisserie, 16; M. Char-
les BEAVFOLR, négociant, demeu-
rant à Paris, rue des Bourdonnais, 
31 ; ont formé enlre eux une so-
ciété en nom collectif pour Tachai 
et la vente de draperie, ai licles d'A-

miens et autres villes, sous la rai-
son BOQUET hères, Paul ST'ALRAE-
FEN et BËAUFOUR. La durée de cette 
société a été lixée à trois années, à 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-neuf. Le siège est 
établi à Paris, rue des Bourdon-
nais, 31. La signalure sociale ap-
partiendra à tous les associés, qui 
ne pourront l'employer que pourles 
affaires de la société, et sous la ré-
serve que les reçus à délivrer à la 
Banque de France, au Comptoir 
d'escomp e et aux banquiers, ainsi 
que loules acceptations ou billets 
créés au propre nom de la société, 
devront être revêtus de deux signa-
tures, soit de la signalure de deux 
associés, soit de la signature d'uiu 
associé et d'un fondé de procura-
lion, loutes les fois qu'il s'agira 
d'une somme supérieure à cinq 
cents francs. Les apports des asso 
ciés sont: Pour M. lloquel aîné, de 
deux cent cinquante mille francs 
pour M. Jules Hoquet, de deux cent 
cinquante mille francs ; pour M. 
Paul Slalraefen, de cent mille 
francs ; pour M. Charles Beaufour, 
de cent mille francs. M. Hoquet aîné 
apporle en outre, à la condition de 
les reprendre en nature, la pro-
priété du fonds de commerce et 
le mobilier à son usage. 

Paris, le, vingt-six janvier mil 

huit cent cinquante-neut'. 
(1171; HF.AIFOUIÎ. 

l'inventaire qui sera fait à celle é-
poque. La commandite de la suc-
cession sera fixée à deux cent cin-
quante mille francs, cl le nom de 
1 associé décédé sera retranché de 
la signature sociale. En cas de décès 
d'un deuxième associé, ses héritiers 
auront ia même position de com-
manditaire, el la raison sociale se 
composera du nom du survivant 
suivi des mois : et Compagnie. 

Pour extrait : 
(1177) Signé DELEL'/.F.. 

Etude de M* DELEUZE, agréé. 
146, rue. Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait 
Iriple à Paris, le dix-se,.t janvier 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, intervenu enlre M. Louis-, 
Marie-Simon-JudeDUPUYTREM, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Saint-Lazare, 92; M. Simon-Judc-
Louis-Alphonse PEMCAUD, négo-
ciant, demeurant à Paris, rueSaint. 
Fiaere, 5, et M. Dominique NAUDE, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
des Jeûneurs, 23 ; appert : 11 a élé 
formé enlre les susnommés une so-
ciété commerciale en nom collectif, 
avant pour objet le commerce d'é-
toffes et tissus en tous genres, soit 
par vente, soit par commiss on, de-
vant durer cinq années consécu-
tives ayant commencé le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
neuf, pour finir le trente et un dé-
cembre mil huit cent soixante-trois, 
avec siège social à Paris, rue des 
Ji (meurs, 23, sous la raison et la si-
gnature sociales DUPUYTHEM, PE-
MCAUD el NAUDE, dont chacun des 
associés est gérant solidaire et a la 
signature sociale. Le décès d'un as-
socié n'entraînera pas la dissolu-
tion de la société, qui continuera 
avec ses héritiers, désormais sim-
ples commanditaires; les gérants 
survivants conserveront la signa-
lure sociale jusqu'au Irenle juin qui 
suivra l'événement, à pàrlir de 

Etude de!!"BUISSON,agréé h Paris 
rue NoIrc-Dame-des-Victoires, 4-J, 
successeur de Me Bordeaux. 

D'un acle sous signatures privées 
fait double à Paris le vingl-dcux 
janvier mil huit cent cinquante, 
oeuf, enregistré, enlre M. Antoine 
Eugène PÂRIS, demeurant à Amiens, 
d'une part, et M. Guslave-Léon-
Florenl CORROYER, demeurant 
Paris, rue de Fieurus, 1, mineur âgé 
de vingt ans, émancipé, autorisé ; 
faire le commerce, suivant déclara 
lion de M. Florent Corroyer, son 
père, reçue par M. le juge de paix 
du onzième arrondissement, le qua-
torze septembre mil huit cent ein-
quante-huil, dûmenl enregistrée et 
publiée conformément à la loi. 
d'autre pari; il appert qu'il a élé 
formé enlre les susnommés, sous la 
raison sociale PARIS el CORROYER, 
une société commerciale en nom 
collectif pour la commission, 
nom des liers, des grains et aulres 
marchandises,la manutention, l'en 
trepôt et le camionnage et lout ce 
qui se rattache à celte industrie; 
que le siège de la société est provi 
soirement fixé à Paris, rue du Hou-
loi, 22, et que la maison de com-
merce sera boulevard de la Gare, 25; 

à Ivry-sur-Scine ; que la durée dé 
ladite société sera de sept années et 
huit mois, qui onl commencé le 
vingt du mois courant et finiront le 
premier octobre mil huit cent soi-
xante-six; que les deux associé! 
géreront et administreront conjoin-
tement; el enlin, que chacun des 
associés aura la signalure sociale, 
mais qu'il ne pourra en faire usagé 
que pour les affaires de la société, à 
peine de nullité. 

Pour extrait : 
(H79; Rejssox. 

Aux termes d'un acte sous seings 
privés, fait double le seize janvier 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, M. Léon-Antony QUENTIN-
LANGLET, marchand de comesti-
bles, demeuranl à Paris, rue Montor-
gueil, 9, et M. Achille BAIZE, mar-
chand de comestibles, demeuranl à 
Falaise, ont formé une société en 
nom collectif, sous la raison sociale 
QUENT1N-LANGLET et BAIZE, ayant 
pour objet le commerce de comes-
tibles. Les deux associés ont la si-
gnature sociale, mais pour les be-
soins de la société seulement. La 
durée de la société a élé lixée à 
quinze ans, du premier lévrier mil 
huit cent cinquante-neuf. La société 
sera dissoute par la mort de l'un 
des associés; elle pourra l'èlre 
après cinq ou dix ans, sur la de-
mande de l'un d'eux. Le siège so-
cial est à Paris, rue Montorgueil, 9. 

BOURDON, mandataire, 

rue du Faubourg-Montmartre, 62 

(H81) 

Par acte sous seing privé, en date 
du quinze janvier mil liait cent cin-
quante-neuf, enregistré le vingt-
quatre, il a élé formé entre M. Jo-

seph GRATWOHt., demeurant à Pa-
ris, impasse Guéménée, 5, et M. Da-
vid WILLER, demeurant rue Cbar-
lemagne, 16, une société en nom 
collectif, sous la raison sociale ■ 
GRATWOHL et WILLER, ayant pour 
objet la fabrication rie l'ébénislerie 
en pondu es. La durée de la société 
esl de quinze années; son siège est 
actuellement fixé à Paris, impasse 
Guéménée, 5. La signature sociale, 
réservée à M. Gralwohl, est GRAT-
WOHL et C'=. 

Les soussignés ont réclamé l'in-
sertion ainsi libellée. 

(U80; GRATWOHL. WlLLER. 

Cabinet de M. BRISSE, boulevard 
Saint-Martin, 29. 

Suivant acle sous seings privés, 

tait triple à Paris le vingt janvier 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré le vingt et un du même mois, 
entre: 1» M.Jules-Gervais HÉBRARD, 
négociant en vins, demeuranl à 
Bercy, port de Bercy, 31; 2° M. An-
toine GIRARD, négociant, demeu-
ranl à Paris, rue Mondélour, 14 ; 3» 
M. Edmc GU1LLOUT, négociant, de-
meurant à Paris, rueRambuteau, 92, 
il a élé formé une société dans la-
quelle M. Ilébrard a la qualité de 
gérant responsable, el MM. Girard 
et Guillout ont la qualité de com-
manditaires. La société a pour ob-
jet le coinmeive de vins en uros. 
Sa durée esl fixée, à Irois années, à 
partir du vingt janvier mil huit 
cenl cinquante-neuf pour finir au 
vingt janvier mil huit cenl soixan-
te-deux, Elle a son siège à Bercy, 
port de Bercy, 31. La raison cl la 
signature sociales seront HÉBRARD 
et M. Hébrard aura seul le droit 
d'apposer cel le signature. Le capital 
social est fixé à cent mille francs, 
à fournir par moitié entre les com-
manditaires. Il a élé versé immé-
diatement en espèces. 

Pour extrait : 
(H72; BRISSE. 

Suivant acte double du quatorze 
janvier mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, mademoiselle Ma-
deleine-Alexandiine GAN1VET, rue 
des Moulins, 13, et mademoiselle 
Jeanne-Françoise GUÉRLNOT, rue 
de la Monnaie, 4, se sont associées 
pour le commerce de couturière, 
pendant neuf années, à partir du 
premier janvier mil huit cenl cin-
quanle-neuf. Raison sociale : GA-
N1Y ET el GUÉR1NOT. Sié^e social : 
rue des Moulins, 43. Apport par 
chaque associée de quatre cenl 
vingt-cinq francs vingt-cinq centi-
mes, tant en mobilier qu'en ar-
gent. 

Pour extrait : 
J.-F. GtlÉRINOT, M.-A. GAN1VET. 

I (HT»; 

D'un acte sous signatures privées 
en date i Paris du vingt-cinq jan-
vier mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré, entre M. Gabriel-Esprit 
LEGAY, fabricant de fers rainés, 
demeurant à Paris, rueGalande,5i, 
et M. Jean-Baptiste ISER, fabricant 
rie l'ers rainés, demeurant a Paris, 
rue Galande, 31,il appert que la so-
ciété de fait qui a existé entre les 
susnommés sous la raison LEGAY 
et ISER, pour la fabrication des 
fers rainés, a été dissoute, et que, 
pour procéder aux compte et liqui-
dation de cette société, les parties 
ont nommé des arbitres juges. 

Pour extrait : 

(H74J ISER, LEGAY. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendru 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
lo dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS UK FAILLITES. 

Jugements di: 25 JANVIER 1859, qui 
déclarent la fultite ouverte el en 
frxent provisoirement l'euverlurcan-
litjour : 

Du sieur S1ÉGLITZ (Georges-Fran-
çois), nigoc. commissions.., rue de 
Grammont, 15; nomme M. Mollet 
juge commissaire, et M. Sergent, 
rue de Choiseul, 6, syndic provisoire 
(N° 15678 du gr.J; 

Du sieur CAMPEAU (Gabriel-Emi-
lien), mri charcutier, à Balignolles, 
rue de Lévis, 60; nomme M. Thivier 
juge-commissaire, et M. Bourbon, 
rue Richer, 39, syndic provisoire (N° 
(5679 du gr.); 

Du sieur TISON (Henry), fabr. de 
carreaux de plâtre, à La Villelte, rue 
du Dépotoir, 16; nomme M. Thivier 

juge-commissaire, el M. Henrion-
nef, rue Cadet, 13, syndic provisoire 
(N° 15680 du gr.); 

Du sieur DENIS (Léon1, md épi-
cier, rue Sàint-DominiqOe-St-Gçr-
main, 160; nomme M. Basset juge-
commissaire, et M. Sautlon. rue. Pi-
galle, 7, syndic provisoire (N" 15681 
du gr.); 

Du sieur GOUTTER ( Edouard-Jeanl, 
représentant de commerce, rue 
Neuve-des-Pelils-Champs, 30: nom-
me M. Dumont juge-commissaire, 
et M. Chevallier, 'rue Berlin-Poirée, 
9, syndic provisoire (N» 15682 du 

gr.); 

Du sieur ROUCAMP fils , md de 
verres, rue Montmartre, 49; nomme 
M. Dumont juge-commissaire, et M. 
Chevallier, rue Rerlin-Poirée, 9, syn-
provisoire (N° 13683 du grj; 

Du sieur SAINTE-MARIE, négoc, 
rue Ri'.lier, 24; nomme M. Thivier 
juge-commissaire, et M. Monchar-
ville, rue de Provence, 52, syndic 
provisoire (N° 15684 du gr.;. 

CONVOCATIONS! DK CRïANCIERf. 

Sent invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des 
temblte; des faHUlet, Klf les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DU SYNDICS 

Du sieur CAPON (Joseph), md de 
chaux hydraulique el de ciment ro-
main, à Charonne, boulevard Fon-
tarabie, 64, le 1« février, à 12 heu-
res (N° 15665 du gr.); 

Du ,sieur ANDRIEU (Louis ;, tail-
leur, rue du Hasard, 3, le 1" fé-
vrier, à 12 heures (N° 15662 du gr.;; 

Du sieur GALI1RUN (Joseph), anc. 
eouuhissioun. de roulage, rue St-
Louis, 94, et demeurant actuelle-
ment à Belleville, rue de Paris, 21, 
le 1" février, à 9 heures (N° 15660 
du gr.;; 

Du sieur CHAZALY (Jean-Claude", 
charbonnier, à Belleville, rue de 
Paris, 53, le 1« février, à 10 heures 
(N° 15509 du gr.); 

Du sieur MOUTON (Emmanuel), 
md d'épongés et labr. de parfume-
ries, rue des Singes, 7, au Marais, 
le 1™ février, à 10 heures (N° 15677 
du gr.;; 

Du sieur PASQU1ER, nég., à Vin-
cennes, rue du Midi, 29. le 1" fé-
vrier, à 10 heures (N° 15636 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sout priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAJ111ARD ( Jules-Ar-
mand), fabr. de boutons, rue des 
Vieilles-Haudrieltes, 4 et 6, le 1" fé-
vrier, à 10 heures (N° 15560 du gr.); 

De la dame DELACQUIS (Honorine 
Soulerre, femme judiciairement sé-
parée de biens du sieur Charles De-

lacquis), mde de fournitures pour 
modes, faisant le commerce sous la 
raison sociale H. Souterre et C'«, 
rue St-Marlin, 323, le 1" février, à 
10 heures (N» 15533 du gr.); 

Du sieur FBIOUD (Edouard-Geor-
ges), nég. en suifs et produits rési-
neux, rue d'Enghien, 16 , le 1" fé-
vrier, à 9 heures (N? 15298 du gr.); 

De la dame veuve EDAN (Louise-
Augustine Fergon), tenant maison 
de santé à Belleville, rue des Cou-
ronnes, 21, le 31 janvier, à 10 heures 
ira (N° 15462 du gr ). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
sréanees remettent préalablement 
îeurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De ta dame MATHELIER (Jenny 
Gaudon, femme duement autorisée 
du sieur Auguste;, ayant fait le 
commerce de lingeries en gros, rue 
Chariot, 10, ci-devant, actuellement 

rue Lacuée, 6, le 1™ février, à 10 

heuies (N° 15085 du Sr,)-

Du sieur LEMER1EL (Jean-Antoi-
ne), menuisier, faubourg St-Denis, 
156, le 31 janvier, à 2 heures (N» 
15485 du gr.j; 

Du sieur BUISSON (Jean-Baptiste^ 
Onésime), nid de fers et quincaille-
rie, rue des Marais-Sl-Marlin, 80, le 
31 janvier, à 2 heures (N° 15390 du 

gr.); 

Du sieur BERGER (Augusle),"nod 
de vins à La Chapelle-St-Denis, rue 
Jessainl, 27, le 31 janviee, à 2 heu-
res (N° 15443 du gr!); 

Du sieur OLIVIER ( Denis-Fran-
çois), md de bois et loueur de voi-
lures, à La Villelte, rue d'Allema-
gne, 62, le 31 janvier, à 40 heures 
1[2 (N» 15417 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
dlcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utillti 
du maintien où du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

lui 

REMISES A HUITAINE 

sieur MARCOIN ( Louis-Ar-
mand), fabr. de chaussures à Mont 
rouge, roule d'Orléans, 29, le 1" fé-
vrier, à 10 heures (N° 15452 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu.oupas-
serà la formation de l'union, et,clans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du-rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sent l'union de la faillite du sieur 
LEMUE (Louis-Joseph), tourneur, 
rue Censier, n. 41, sont invités à se 
rendre le 31 janv., à 4 h. précise, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, ie débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14750 du gr.;. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la dame 
veuve PONTET (Anna-Maria Magui-
re, femme autorisée du sieur Dési-
ré), tenant- l'hôtel des Capucines , 
demeurant boulevard des Capuci-
nes, n. 37, en retard de faire véri-
fier et d'afiirmerleurs créances, sont 
invités à se rendre le 1" févr., à 9 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N* 14764 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEFFRY (Louis), mdde vins-logeur 
à Belleville, boulevard de Belle-
ville, n. 12 bis, sont invités à se 
se rendre le 31 janv., à 1 heure, au 
Tribunal de commerce, salle des as 
semblées des créanciers, pour pren-
dre part à une délibération qui in-
téresse la masse des créanciers (Art. 
ticle 570 du Code de cumin.) (N" 
14959 du gr.;. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

REPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BERTHEAUME ( Al-

phonsr-Nazaire 1, md de bois et 
charbons >-U« Saint-l'ierre-Popin-
court, 2, peuvent se présenter chef 
M. B.iltarel, r.ynriie. rue de liondy, 
7, pour loucher un dividende de s 
pour 100, première répartition de 
l'acliT abandonné (N» 14748 du gr.): 

RÉPARTITION, 

Messieurs les créanciers rériSfi 
el affirmés du sieurOLLIYlEH'Jeiui-
Baptiste-François), fondeur rie suif 
à Montreuil-sous-Hois, peuveBJ se 
présenter chez M. Bourdon, jjnrf/c, 
rue Richer, 311, pour loucher un di-
vidende de 8 fr. 61 c. p. 400. unique 
répartition (N° 12671 du gi.). 

Messieurs les créanciers vérifiés 
et affirmés de dame veuve LANDRY 

(René Laugueder, veuve du sieur),, 
fab. estampeuse, rue Vavin, 15,peu-
vent se présenter chez M. Beaufour, 
syndic, rue Monlliolon, 26, pour 
toucher un dividende de 7 fr. 24 c_ 
p. 100, unique réparlition (NM3MI 
du gr.). 

Messieurs les créanciers vètSUt 
et, affirmés du sieur POILiEl'X 
(Jean-Antoine), libraire à Paris, m 
d'Hauti feuille, 18, et imprimeur i 
Neuilly, place de la Mairie, 2, j de-
meurant, peuvent se présentereliS 
M. Battarel, syndic, rue de Bond}, 
7, pour toucher un dividende de2 

fr. 11 c. p. 400, l'euxième et der-
nière répartition (N« 14076 du gr.). 

Messieurs les créanciers vérifié» 
el affirmés du sieur RAVEAL' 
tienne;, md de bois des îles, rue de' 
la Roquelle, 80, peuvent se présen-
ter chez M. Pluzanski, syndic, m" 
Sle-Anne, 22, pour toucher un di-
vidende de 25 fr. p. 100, première 

répartition (N° 14749 du gr). 

ASSEMBLÉES DC 27 JANVIER W-

NEUF HEURES : Dame Amat, mde ci* 
lingeries, synd. — Juteau,. (Ri* 
caillier, id. — Moser, met de cu-
riosités, vérifie. - Beslaiïdese 

Gourlot, limonadiers, id. -HU
EL 

fils, md de broderie, reddition ae 
compte. — Guérin, épicier, id. 

Eix HEURES : Marchand, peintre ver-

rier, vér. - Desrues, chaudron-

nier, clôt. - Fischer, nég. wn»sj 
id. — Baudret, md de pap« 
peint, id. — Garlinc, limonaiW, 
id. - Enslen, lab. de laruj*!' 

redd. de compte. . 
DIX HEURES 112 : Bréqueville, H* 

^ nd. — Maire, anc, md laJIeur, 

vér. — Uartrodt, nég. cotnny 
clôt. - Dumaire, md de bois, »>• 
— Chambon, tapissier, ia,. ■" 

Guyon, md cloutier, id, — 
jeune, boulanger, id. , 

MIDI : V» Dufourmantelle, nid f 
peaux, clôt. - Liégard. nég.t* 
quincaillerie, aflirm. après union 
—Paris jeune,anc. nég. en graw* 
synd. après union. — Ma lue > 
nég. en articles de Roubaix.t™,; 
de compte. — Belhomme, tOlJW 

meur lithographe, id. ___^si 

Décè* et Inbumatto** 

Du 24 janvier. — M. le gf"^
1 

duc de Plaisance, 83 ans, boule" 
Malesherbes, 3. - M. le c»"'1 

d'Houdelot, 80 ans, rue de Lon"' > 
10. — M. Geanelle, 67 ans, rue 
Ponthieu, 17!- Mme veuve s»!'"" , 
67 ans, rue Tronchet, 5. — M. 1

 9 

de Mauléon,23 ans, rueDupnoi, 
— Mme veuve Trumper, 53 a'1^^ 
de la Chausséc-d'Antin, 27. -'",(, 
Daricarrère, 52 ans, rue du r 
Mahon, 6. — M Blain, 88 ans,r 
des Petites-Ecuries, 8 -- »■ ,

 }L
, 

54 ans, rue Grenelle-St-Hon°'e'
Fr 

— M. Chapuis, 75 ans, rue uu 
u-Temple, 29. —M. La.ssus, 4J ,. 

rue d'Angoulème, t. - »• ^ van-
39 ans, rue Chapon, 48. — vi» 
rot, 32 ans, rue St-Marlin, 0. 

Deh'ieu, 8 ans, paisa«e »° A. 
10. — M. Legros, 40 ans, rut -
mandiers, 55, - Mme la » - ,

 u
. 

de Gourgue, 57 ans, rue f-^f '
rll

e 
mc, 28. - M, Vignot, M ans,

 t 
Oudinot, 27. - Mlle Nom 
ans, rue St-Jean, 18. - M WP« 

i ans, rue du Cherche-Midi. » 1 

!. Bonté, 48 ans, rue dAasas, 
i. Dieu, 7t ans, rue Corne'"; 

Enregistré à Paris, le Janvier 1859, F» 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHU1UNS. Î8, 
fortifié P'nsertiQn sous 1? 

Pour légalisation de la Signature A. Guvoï' 
Le maire du 1er arrondissement^ 


